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1 PRESENTATION DE LA DEMANDE 

1.1 Identification du demandeur et de ses prestataires 
Tableau 1 : Identification du demandeur et de ses prestataires 

Fonction Raison sociale Adresse Téléphone Courriel 

Maître d’ouvrage 

 

Demandeur 

SIAEP du Périgord 
Noir 

Mairie 

Cénac-et-Saint-julien 
05 53 31 41 31  

SMDE 24 

Maitre d’ouvrage 
délégué 

Parc d’activités de Péri-ouest 

6, Bd de Saltgourde 

CS 50001 MARSAC SUR 
L’ISLE 

24052 PERIGUEUX cedex 9 

05.53.46.40.40 jean-paul.olivier@smde24.fr 

Rédacteur du dossier 
«Loi sur l’eau » 

MARSAC-BERNEDE 
HEH : 

M.J Marsac-Bernède : 

Hydrogéologue-
Gérante 

  

Hélène Serres 

Ingénieur d’Etude 

43 rue Denfert Rochereau 

33 220 Sainte Foy La 
Grande 

05.57.41.01.69 marsac.bernede@wanadoo.fr 

Depuis le premier janvier 2017, le SIAEP de Vitrac-La-Canéda s’est regroupé avec les 
SIAEP de Carlux, de Saint-Vincent-le-Paluel, de Veyrignac et de la Vallée du Céou pour 
donner naissance au SIAEP du Périgord Noir. Le fonctionnement hydraulique du réseau 
de chaque SIAEP restant indépendant, seul le réseau de l’ancien SIAEP de Vitrac-La-
Canéda est pris en compte dans le présent dossier.  

Le Syndicat Mixte des Eaux de la Dordogne (SMDE 24) a la compétence pour mener à 
bien les procédures de mise en place des périmètres de protection des captages destinés 
à l’alimentation en eau potable appartenant à ses adhérents. Le SIAEP du Périgord Noir 
adhère à ce syndicat, le suivi de la mise en place des périmètres de protection est donc 
de la responsabilité du SMDE 24. 

1.2 Objectif de la demande - Classement dans la nomenclature 

Le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable (S.I.A.E.P.) du Périgord Noir 
regroupe 46 communes. La compétence eau potable de ce SIAEP est répartie en 5 
secteurs correspondant aux périmètres des 5 anciens SIAEP : 

 Secteur Carlux : Calviac-En-Périgord, Carlux, Orliaguet, Peyrillac-Et-Millac, Prats-
De-Carlux Et Simeyrols 

 Secteur Saint-Vincent-Le-Paluel : Marcillac-Saint-Quentin, Proissans, Saint-
Crepin-Et-Carlucet, Sainte-Nathalène, Saint-Génies et Saint-Vincent-le-Paluel 

 Secteur Veyrignac-Sainte-Mondane : Sainte-Mondane et Veyrignac 

 Secteur Vitrac-La-Canéda : Carsac-Aillac, Castelnaud-La-chapelle, Cénac-Et-
Saint-Julien, Domme, Groléjac, La Roque-Gageac, Nabirat, Saint-Cybranet, 
Sarlat-La-Canéda, Veyrines-De-Domme, Vézac et Vitrac 

 Secteur Vallée-Du-Céou : Salviac, Besse, Bouzic, Campagnac-les-Quercy, 
Daglan, Florimont-Gaumier, Saint-Laurent-La-Vallée, Saint-Martial-De-Nabirat et 
Saint-Pompon. 
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Les ressources en eau de l’ex SIAEP de Vitrac La Canéda sont identifiées dans le tableau 
suivant. 

Tableau 2 : Captages d’eau potable de l’ex SIAEP de Vitrac La Canéda 

Nom de 
l’ouvrage 

Commune N°BSS 
Prof. 

(m/sol) 

Date de 
création 

de 
l’ouvrage 

Ressource 
Débit 

d’exploitation 
(m3/h) 

Exploitation 
autorisé 

Source du 
Coderc 

Carsac-Aillac 
BSS001YSKP  

(08087X0020/HY) 
2 1982 

Crétacé 
supérieur 
Coniacien 

37 
AP DUP  

28/05/1982 
 

Source du 
Bourg de 
Carsac 

Carsac-Aillac 
BSS001YSJW 

(08087X0001/HY) 
0 / 

Crétacé 
supérieur 
Coniacien 

50 
AP DUP  

28/05/1982 
 

Source du 
Cingle de 
Montfort 

Carsac-Aillac 
BSS001YSHT 

(08086X0031/S) 
0  

Crétacé 
supérieur 
Coniacien 

200 
Procédure 

DUP en cours 

Puits Cenac 
Pont 

Cénac-Saint-
Julien 

BSS001ZQXN 
(08322X0015/P) 

10  
Alluvions 
Dordogne 

50 
AP DUP 

24/02/1983 

Forage Les 
Drouilles  

Groléjac 
BSS001YSKQ 

(08087X0021/F) 
349 1990 

Jurassique 
supérieur 
Bathonien 
Moyen À 
Oxfordien 

25 Non 

Puits de La 
Borgne (Les 

Drouilles) 

Groléjac 
BSS001YSKK 

(08087X0014/ER
H) 

6.8  
Alluvions de 
la Dordogne 

Secours 
AP DUP 

11/01/1988 

Source du 
Braguet  

Saint-
Cybranet 

BSS001ZQTH 
(08321X0005/HY) 

0  
Jurassique 
supérieur 
Tithonien 

15 
AP DUP  
27/08/1969 

Puits 1 
Montillou 

Domme 
BSS001YSHJ 

(08086X0021/P1) 
8.1 1978 

Alluvions 
Dordogne 

80 
AP DUP 

24/02/1983 

Puits 2 
Montillou 

Domme 
BSS001YSHS  

(08086X0030/P2) 
8.4 1978 

Alluvions 
Dordogne 

110 
AP DUP 

24/02/1983 

Source de la 
Bulide 

Vézac 
BSS001ZQTL  

08321X0008/HY 
0  

Jurassique 
supérieur 

19 
AP DUP 

13/11/2008 

Source de 
Lestivinie 

Vézac 
BSS001YSGQ 

(08086X0003/HY) 
0  

Crétacé 
supérieur 
Coniacien 

10 
AP DUP 

13/11/2008 

Source de la 
Boissière 

(Liabou bas) 

Nabirat 
BSS001ZQYK 

(08323X0005/HY) 
0  

Crétacé 
supérieur 
Turonien 

10 
Procédure 

DUP en cours 

Source de 
Tournepique 

Castelnaud-
La-Chapelle 

BSS001ZQTF 
(08321X0003/HY) 

0  
Jurassique 
supérieur 

 
Ressource 

abandonnée 

L’ex SIAEP de Vitrac La Canéda possède 13 ressources dont une est conservée en 
secours (puits de la Borgne). Le syndicat a délibéré pour abandonner la ressource de 
Tournepique située sur la commune de Castelnaud-La-Chapelle (Cf annexe 1). Les 
procédures DUP de la source du Cingle et de la source de la Boissière sont en cours. 

Les arrêtés DUP des ressources du syndicat sont donnés en annexe 2 à 7. 
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Le forage des Drouilles situé à Groléjac a été réalisé en 1990, il capte la formation du 
Jurassique supérieur. L’exploitation de ce forage n’est actuellement pas autorisée au titre 
des Codes de l’Environnement et de la Santé Publique, l’avis d’un hydrogéologue agréé 
(M. Duvergé) a été rendu le 8/03/1996, la procédure n’est pas allée à son terme. 

Par délibération en date du 2/02/2018 (annexe 8), le Conseil syndical du SMDE 24 a 
décidé d’engager la procédure de demande d’autorisation préfectorale pour l’exploitation 
du forage des « Drouilles » pour les prélèvements d’eau dans le milieu naturel, la 
production et la distribution d’eau potable et la mise en place des périmètres de protection 
réglementaires du captage. Le syndicat demande également la reconnaissance de 
l’existence de l’ouvrage (antériorité). 
 
Les volumes d’exploitation sollicités par le syndicat pour le forage profond des Drouilles 
sont :  

 Situation normale 

 Volume annuel : 114 000 m3 

 Volume journalier moyen : 310 m3 ; 

 Volume journalier de pointe : 560 m3/j 

 Débit horaire : 75 m3/h. 

 Arrêt d’une des ressources du syndicat 

 Volume annuel maximum : 547 500 m3 

 Volume journalier de pointe : 1500 m3/j 

 Débit horaire : 75 m3/h. 

Les situations de crises seront justifiées auprès de la Police de l’eau. 

Les débits et les volumes sollicités sont justifiés dans le chapitre 2.4. 

La demande porte également sur l’autorisation d’utiliser de l’eau pour la consommation 
humaine. 

Le présent document constitue l’étude préalable à la consultation de l’hydrogéologue 
agréé chargé d’émettre un avis sur l’exploitation et les périmètres de protection des 
ouvrages. Il constitue également la notice d’incidence relative à la demande 
d’autorisation préfectorale au titre de la loi sur l’eau. 

Cette procédure administrative est régie par : 

 Le code de l’environnement, articles R214-1 à R214-56, 
 Le Code de l’environnement, articles R181-1 à R 181-56 
 Le code de l’environnement articles R122-1 à R122-24, 
 Le code de la santé publique, articles R1321-1 à R1321-63, 
 L’arrêté ministériel du 11 janvier 2007, 
 L’arrêté ministériel du 20 juin 2007, 
 Le décret 2003-868 du 11 septembre 2003, 
 Le décret 2003-869 du 11 septembre 2003, 
 Les arrêtés ministériels du 11 septembre 2003. 

Les numéros de la nomenclature IOTA définie à l’article R214-1 du Code de 
l’Environnement qui s’appliquent au projet sont : 

Tableau 3 : Extrait de la nomenclature – Art R214-1 du Code de l’Environnement 
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N° de la 
nomenclature 

Intitulé Régime 
Positionnement 

du projet 

1.1.1.0. 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de 
puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, 

exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d'eaux 
souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou 

permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes 
d'accompagnement de cours d'eau (D). 

Déclaration Déclaration 

1.1.2.0 

Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits 
ou ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l’exclusion de 

nappes d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, drainage, 
dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant : 

1°. Supérieur ou égal à 200 000 m³/an (A) ; 
2°. Supérieur à 10 000 m³/an mais inférieur à 200 000 m³/an (D). 

 
 
 

Autorisation 
Déclaration 

Prélèvement du 
forage 

Autorisation 
 

1.3.1.0. 

A l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une convention avec 
l’attributaire du débit affecté prévu par l’article L. 214-9, ouvrages, 
installations, travaux permettant un prélèvement total d’eau dans 
une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative 

instituées, notamment au titre de l’article L. 211-2, ont prévu 
l’abaissement des seuils : 

1° Capacité supérieure ou égale à 8 m³/h (A) ; 
2° Dans les autres cas (D). 

 
 

 
 
 

Autorisation 
Déclaration 

Zone de 
répartition des 

eaux : Q forage 
des Drouilles = 

75 m3/h 
Autorisation 

 

Le régime en gras est le régime s’appliquant au projet. 

La commune de Groléjac est classée en zone de répartition des eaux, les prélèvements 
dans le forage des Drouilles sont donc soumis à la rubrique n°1.3.1.0 et 1.1.2.0. de 
l’article R214-1 du Code de l’Environnement.  

L’exploitation d’un forage soumis à autorisation au titre de la Loi sur l’eau relève de la 
procédure « cas par cas » au titre de l’évaluation environnementale afin de déterminer la 
nécessité ou non de la réalisation d’une étude d’impact sur le fonctionnement de 
l’ouvrage. Par arrêté préfectoral portant décision d’examen au cas par cas en date 
01/03/2021, la préfecture de région de la Nouvelle Aquitaine a informé le maitre d’ouvrage 
que l’exploitation de l’ouvrage ne nécessitait pas la réalisation d’une étude d’impact. Cet 
arrêté est donné en annexe 14 présent dossier. 

Selon le code de l’environnement, une notice d’incidence sur les sites Natura 2000 
potentiellement impactés doit également être fournie. Le formulaire d’évaluation simplifié 
de l’incidence du projet sur les sites Natura 2000 « FR7200660 La Dordogne » est fournie 
en annexe 9. 

La localisation des ouvrages AEP de l’ex SIAEP de Vitrac La Canéda est présentée en 
figure ci-après. 
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Figure 1 : Localisation des ouvrages AEP du SIAEP du Périgord Noir, secteur Vitrac La Canéda 
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2 ADDUCTION EN EAU POTABLE 

L’exploitation des ouvrages de production, d’adduction et de distribution de l’ancien 
SIAEP de Vitrac-La-Canéda a été confiée à la société SOGEDO, l’échéance du contrat 
est au 31 décembre 2023. 

Le diagnostic du réseau a été réalisé par Artélia en 2017. Le volet ressource en eau du 
diagnostic a été réalisé par SHE. 

2.1 Territoire et population desservie 

2.1.1 Nombre d’habitants 

 Situation actuelle 

L’évolution de la population des communes du SIAEP du Périgord Noir, Secteur Vitrac 
La Canéda est donnée dans le tableau et la figure suivante. Seule une partie de la 
commune de Sarlat-La-Canéda (secteur La Canéda) est alimentée par l’ex SIAEP de 
Vitrac La Canéda, la prise en compte de l’intégralité de la population de Sarlat-La Canéda 
surestime donc le nombre total de la population desservie. L’analyse globale de 
l’évolution de la population de l’ex SIAEP de Vitrac-La-Canéda ne peut donc être réalisée 

Tableau 4 : Evolution de la population des communes appartenant à l’ex SIAEP de Vitrac-La-Canéda 
(Données INSEE) 

 1 968 1 975 1 982 1 990 1 999 2 010 2 015 

Carsac-Aillac 770 782 950 1 219 1 217 1 502 1 592 

Castelnaud-La-chapelle 440 380 374 408 426 475 471 

Cénac-Et-Saint-Julien 811 825 900 993 1 068 1 206 1 201 

Domme 876 891 910 1 030 987 998 923 

Groléjac 484 506 541 545 580 645 644 

La Roque-Gageac 357 373 404 447 449 418 467 

Nabirat 333 301 316 275 331 377 376 

Saint-Cybranet 277 273 280 310 350 385 414 

Sarlat-La-Canéda 8 801 9 765 9 670 9 909 9 707 9 739 9 030 

Veyrines-De-Domme 194 201 199 219 196 222 224 

Vézac 356 427 547 620 594 621 613 

Vitrac 550 622 631 743 767 886 807 

Total* 14 249 15 346 15 722 16 718 16 672 17 474 16 762 

*Prise en compte de l’intégralité de la population de Sarlat-La-Canéda, valeur surestimée 

 



SMDE24 - SIAEP du Périgord Noir – Forage profond des Drouilles – Dossier d’autorisation préfectorale 
Pièce 4 : Etude préalable à l’avis de l’hydrogéologue agréé et notice d’incidences      MB H.E.H 

Avril 2021 15/257 Rapport U-03-0725 Pièce 4 v1 

 

 
Figure 2 : Evolution de la population desservie par le SIAEP entre 1968 et 2015 (Données INSEE) 

A partir du nombre d’abonnés, le diagnostic réseau a estimé la population de Sarlat 
raccordée sur le secteur de Vitrac à 2 121 habitants en 2014, ce qui représente environ 
23% de la population totale de la commune. 

Le tableau suivant donne le taux d’accroissement de la population des communes du 
syndicat de 1999 à 2015. 

Tableau 5 : Evolution du taux d’accroissement de la population de l’ex SIAEP de Vitrac-La-Canéda 
de 1999 à 2015 

 
Taux d’accroissement 

de la population de 
1999 à 2015 (en %/an) 

Carsac-Aillac 1.93 
Castelnaud-La-chapelle 0.66 
Cénac-Et-Saint-Julien 0.78 

Domme -0.41 
Groléjac 0.69 

La Roque-Gageac 0.25 
Nabirat 0.85 

Saint-Cybranet 1.14 
Sarlat-La-Canéda* -0.44 

Veyrines-De-Domme 0.89 
Vézac 0.20 
Vitrac 0.33 

*Prise en compte de l’intégralité de la population de Sarlat-La-Canéda, valeur surestimée 
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Une décroissance de la population est observée sur les communes de Domme et Sarlat-
La-Canéda. Le taux d’accroissement maximal de la population observé est de 1.9 %/an 
sur la commune de Carsac-Aillac. Sur la commune de Groléjac, le taux d’accroissement 
moyen est de 0.7 % / an depuis 1999. 

Le tableau ci-dessous donne les caractéristiques de l’habitat sur le territoire de l’ex SIAEP 
de Vitrac-La-Canéda. 

Tableau 6 : Structure de l’habitat de l’ex SIAEP de Vitrac-La-Canéda (INSEE 2013) hors Sarlat – 
Diagnostic réseau 

 

 
Figure 3 : Structure de l’habitat de l’ex SIAEP de Vitrac-La-Canéda (INSEE 2013)  – Diagnostic 
réseau 

Le diagnostic réseau de 2017 donne les précisions suivantes :  

« En 2013, le parc de logements présente ainsi une majorité de résidences principales 
(63,3%), de nombreuses résidences secondaires (30%), ainsi qu’un certain nombre de 
logements vacants (6,3%). 

Le nombre d'habitants par logement est basé sur le nombre de résidences principales. 
Ce ratio de 2,25 habitants par logement est similaire aux valeurs habituellement 
rencontrées (autour de 2,2 habitants par logement). 
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En période estivale, l’impact des résidences secondaires est important avec + 1 660 
logements occupés à 100%. Il est possible d’estimer à 1660*2.25 = + 3 735 habitants 
supplémentaires. 

En plus des logements secondaires, l’activité touristique du secteur conduit à la présence 
d’hébergements touristiques. La répartition de l’hébergement touristique est le suivant : 
(données INSEE 01/01/2016) 

Tableau 7 : Répartition de l’hébergement touristique sur le territoire de l’ex SIAEP de Vitrac-La-
Canéda 

 

Il est possible d’estimer, avec le fichier des consommations AEP sur la partie de Sarlat, 
le nombre d’activités touristiques alimentées à partir du réseau AEP du syndicat de 
Vitrac-La-Canéda à : 3 hôtels, 1 camping et 1 gîte.  

Au final, on peut estimer à environ 445 chambres d’hôtels, à 3 720 emplacements de 
campings et 190 lits pour les autres hébergements. Avec des ratios usuels, il est possible 
d’estimer l’impact de l’hébergement touristique à 12 300 habitants. 

Au total, il est possible d’estimer l’impact de la période touristique sur le secteur d’étude 
à 16 000 habitants supplémentaires au maximum sur le secteur d’étude (résidences 
secondaires et hebergements touristiques). 

En conséquence, l’impact touristique est d’environ 1.6 x la population permanente (9 860 
habitants en 2014). 

 Perspectives démographiques 

« Sur la base des données de l’INSEE, l’estimation de la population sur les 11 communes 
(hors Sarlat) pour 2027 a été estimée à partir des évolutions respectives de chacune des 
communes, extrapolées comme sur la figure suivante à partir de fonctions linéaires ou 
polynomiales : 
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Figure 4 : Extrapolation de la population de l’ex SIAEP de Vitrac-La-Canéda à l’horizon 2027 (hors 
Sarlat) – Diagnostic réseau 

Le nombre d’habitants estimé pour chacune des communes à l’horizon 2027 est 
récapitulé dans le tableau suivant. 

Tableau 8 : Nombre d’habitants estimé pour chacune des communes à l’horizon 2027 (hors secteur 
Sarlat) – Diagnostic réseau 

 

On obtient donc une projection démographique de 7 582 habitants au total pour 
l’ensemble des communes hors Sarlat. 

En considérant l’évolution du nombre d’abonnés sur Sarlat, il est possible d’estimer une 
augmentation de la population sur la partie raccordée à Vitrac. Le nombre d’abonnés sur 
Sarlat en 2027 est estimé à 1 563 (en moyenne 1,6 habitants/abonné) ce qui correspond 
à environ 2 500 habitants. 

En synthèse, on obtient une projection démographique de 11 100 habitants au total pour 
la zone d’étude en 2027. » 

2.1.2 Nombre d’abonnés 

 Situation actuelle 

Le tableau ci-dessous donne l’évolution du nombre d’abonnés depuis 2010. 
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Tableau 9 : Evolution du nombre d’abonnés Vitrac-La-Canéda – SIAEP du Périgord – SOGEDO 

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Carsac-Aillac 904 924 944 953 947 969 984 990 1 040 

Castelnaud-La-
chapelle 

403 405 410 409 411 428 433 437 440 

Cénac-Et-Saint-Julien 808 818 833 838 850 874 878 880 887 

Domme 657 662 669 674 667 692 707 706 709 

Groléjac 386 399 397 407 409 425 436 435 438 

La Roque-Gageac 312 319 329 329 333 343 342 346 347 

Nabirat 207 203 202 204 203 213 213 218 218 

Saint-Cybranet 250 255 261 265 262 272 270 272 277 

Sarlat-La-Canéda 
(Secteur La Canéda) 

1 309 1 321 1 315 1 324 1 326 1 361 1 385 1 390 1 383 

Veyrines-De-Domme 123 122 124 124 125 130 129 130 128 

Vézac 343 346 348 353 354 359 360 360 357 

Vitrac 471 480 490 494 498 524 528 530 533 

Total 6 173 6 254 6 322 6 374 6 385 6 590 6 665 6 694 6 757 

 

 
Figure 5 : Evolution du nombre d’abonnés pour le secteur de Vitrac-La-Canéda – SIAEP du Périgord 
Noir - SOGEDO 

En 2018, le nombre d’abonnés du territoire de l’ex SIAEP de Vitrac La Canéda était de 
6 757. 

Le taux d’accroissement moyen du nombre d’abonnés depuis 2010 observé est de 1.2% 
par an.  

Le tableau suivant donne le nombre d’habitants par abonnés estimé sur les données 
INSEE 2015. 
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Tableau 10 : Nombre d’habitants par abonnés estimé sur les données INSEE 2015 

 Population municipale 2015 
(INSEE) 

Nombre d'abonnés 
2015 

ratio nombre d'habitants par 
abonnés 

Carsac-Aillac 1 592 969 1.6 

Castelnaud-La-
chapelle 

471 428 1.1 

Cénac-Et-Saint-
Julien 

1 201 874 1.4 

Domme 923 692 1.3 

Groléjac 644 425 1.5 

La Roque-Gageac 467 343 1.4 

Nabirat 376 213 1.8 

Saint-Cybranet 414 272 1.5 

Veyrines-De-
Domme 

224 130 1.7 

Vézac 613 359 1.7 

Vitrac 807 524 1.5 

Total / 6 590 / 

En moyenne, le nombre d’habitants par abonné est de 1.6 sur le territoire d’étude. Cette 
valeur relativement faible par rapport au ratio INSEE (nombre d’habitants par logement 
principal) est dû au fait que le nombre d’abonnés tient compte des résidences principales 
et secondaires. 

Le tableau suivant donne la répartition des abonnés entre les différentes communes de 
l’ex SIAEP de Vitrac-La-Canéda. 

Tableau 11 : Répartition des abonnés au sein des communes de l’ex SIAEP de Vitrac-La-Canéda 

 Nombre d’abonnés 
en 2018 

Répartition des 
abonnés (en %) 

Sarlat-La-Canéda (Secteur La Canéda) 1 383 20.5 
Carsac-Aillac 1 040 15.4 

Cénac-Et-Saint-Julien 887 13.1 
Domme 709 10.5 
Vitrac 533 7.9 

Castelnaud-La-Chapelle 440 6.5 
Groléjac 438 6.5 

Vézac  357 5.3 
La Roque-Gageac 347 5.1 

Saint-Cybranet 277 4.1 
Nabirat 218 3.2 

Veyrines-De-Domme 128 1.9 
Total 6 757 100 
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 Perspectives d’évolution 

Le diagnostic réseau donne les conclusions suivantes :  

« A partir des données techniques disponibles, il a été possible de déterminer le nombre 
d’abonnés domestiques depuis 1998, et ainsi de tracer comme précédemment la courbe 
de tendance suivante. 

 
Figure 6 : Evolution du nombre d’abonnés de l’ex SIAEP de Vitrac-La-Canéda – Diagnostic réseau 

On trouve ainsi une estimation de 8 680 abonnés pour l’année 2027. 

Ce total d’abonnés correspond à un total de 13 890 habitants pour 2027, déterminé à 
partir d’une extrapolation des ratios habitants/abonnés considérés sur les années 
précédentes (1.6). 

Le nombre d’abonnés déterminé est donc parfaitement cohérent avec la projection du 
nombre d’habitants effectuée à partir des données de l’INSEE (qui s’élèvent à 11 100 
habitants). 
 
Les estimations retenues pour l'horizon 2027 représentent ainsi un total de 13 890 
habitants, pour 7 760 logements et 8 680 abonnés. Ces chiffres seront utilisés pour 
déterminer l'évolution des besoins de production en eau potable à l'horizon 2027. » 

2.2 Prélèvements et consommations 

Les données citées ci-dessous sont issues des rapports annuels du délégataire (Sogedo) 
et de l’étude diagnostique du réseau d’adduction d’eau potable (Artélia). 

Le tableau suivant détaille l’évolution de la production et de la consommation entre 2010 
et 2018. 



SMDE24 - SIAEP du Périgord Noir – Forage profond des Drouilles – Dossier d’autorisation préfectorale 
Pièce 4 : Etude préalable à l’avis de l’hydrogéologue agréé et notice d’incidences      MB H.E.H 

Avril 2021 22/257 Rapport U-03-0725 Pièce 4 v1 

 

 



SMDE24 - SIAEP du Périgord Noir – Forage profond des Drouilles – Dossier d’autorisation préfectorale 
Pièce 4 : Etude préalable à l’avis de l’hydrogéologue agréé et notice d’incidences      MB H.E.H 

Avril 2021 23/257 Rapport U-03-0725 Pièce 4 v1 

 

Tableau 12 : Données de production et de distribution – Diagnostic réseau et RAD 

Désignation Désignation 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

ABONNES Nombre d'abonnés 6 173 6 254 6 322 6 374 6 385 6 590 6 665 6 694 7 158 

PRODUCTION   

Puits de Montillou 1 et 2 (Station de Vitrac)  
(m3/an) 544 524 541 603 503084 459 544 469 832 496 959 523442 461 861 495 240 

Puits de Cénac (Station de Cénac Pont) 
(m3/an) 169 504 191 760 175 388 176 603 200 318 196 251 171 247 125 653 185 616 

Source de La Bulide (Station de La Bulide) 
(m3/an) 162 926 155 864 156 010 157 755 147 096 139 305 158 003 147 691 184 278 

Source du Cingle (Station du Cingle) 
(m3/an) 141 130 155 395 138 076 152 434 143 592 133 444 108 153 171 816 136 840 

Source de Carsac Bourg (Station de Carsac Bourg) 
(m3/an) 123 871 139 984 134 580 142 556 107 941 119 907 101 337 135 001 128 057 

Forage des Drouilles (Station de la Borgne) 
(m3/an) 71 399 75 252 85 686 78 410 76 652 76 142 85 046 71 663 79 048 

Source de la Boissière (Station de Liabou Bas) 
(m3/an) 34 496 62 649 68 717 65 014 56 220 56 806 46 462 53 452 70 691 

Source de Lestivinie (Station de Lestevinie) 
(m3/an) 67 725 76 149 58 547 63 409 57 144 52 408 41 531 42 050 48 600 

Source de Coderc(Station de Carsac Coderc) 
(m3/an) 78 315 64 854 55 425 63 959 117 520 90 416 109 107 120 240 85 760 

Source du Braguet (Station du Braguet) 
(en m3/an) 19 900 28 280 21 523 27 844 32 678 23 724 41 454 26 707 26 828 

Source du Roc Blanc (Station du Roc Blanc) Hors 
secteur Vitrac La Canéda 

(m3/an) 
/ / / / / / / / 65 848 

Total (m3/an) 1 413 790 1 491 790 1 397 036 1 387 528 1 408 993 1 385 362 1 385 782 1 356 134 1 506 806 

Volume journalier moyen (m3/j) 3 873 4 087 3 827 3 801 3 860 3 796 3 797 3 715 4 128 

Distribution 

Volume Produit (m3/an) 1 413 790 1 491 790 1 397 036 1 387 528 1 408 993 1 385 362 1 385 782 1 356 134 1 506 806 

Volume exporté (m3/an) 2 935 3 774 9 319 5 401 5 970 3 163 3 430 3 949 3 933 

Volume importé (m3/an) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Volume mis en distribution sur le réseau du 
syndicat 
(m3/an) 

1 410 855 1 488 016 1 387 717 1 382 127 1 403 023 1 382 199 1 382 352 1 352 185 1 502 873 

CONSOMMATION 

Volumes comptabilisés sur 365 jours 
(m3/an) 1 050 749 1 017 372 1 044 691 981 033 969 356 974 334 1 007 350 1 033 540 1 088 853 

Volumes consommateurs sans comptage (Incendie, ...) 
(m3/an) 2130 2130 2100 2 100 2100 6 260 6 260 18539 18 000 

Volumes service réseau 
(m3/an) 39 020 31 810 17 900 18 550 19100 20 090 20 090 22 700 22 000 

Volumes consommés autorisés sur 365 jours (m3/an) 1 091 899 1 051 312 1 064 691 1 001 683 990 556 1 000 684 1 033 700 1 074 779 1 128 853 

Consommation comptabilisée / abonnée (m3/an/abonné) 170 163 165 154 152 148 151 154 152 

RESEAU 

Rendement hydraulique primaire (%) 74.5 68.4 75.3 71.0 69.1 70.5 72.9 76.4 72.5 

Rendement hydraulique service eau (%) 77.4 70.7 76.9 72.6 70.7 72.5 74.8 79.5 75.2 

Perte sur le réseau (m3) 318 956 436 704 323 026 380 444 412 467 381 515 348 652 277 406 374 020 

ILP (m3/j/km) 2.5 3.1 2.1 2.4 2.4 2.2 1.9 1.5 1.9 

ILC (m3/j/km) 8.5 7.5 7.1 6.4 5.9 5.7 5.8 6.0 5.7 

Longueur réseau (km) 352 413.0 413.0 432 466 481 490 491 541 

A noter que les valeurs de 2018 du RAD tiennent compte de l’intégration des communes de Vérignac et Sainte-Mondane, hors secteur 
de l’ex SIAEP de Vitrac-La Canéda. 
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Figure 7 : Données de production et de distribution - Diagnostic réseau et RAD 

 Distribution 

Il n’y a pas d’unité de traitement sur les sites de production du syndicat, les volumes 
produits (distribués) correspondent aux volumes prélevés. 

La production annuelle moyenne du Syndicat depuis 2010 est d’environ 1 400 000 m3, 
elle a été au maximum de 1 507 000 m3 en 2018. 

Le graphique suivant donne l’évolution des volumes mensuels distribués sur le territoire 
de l’ex SIAEP De Vitrac-La-Canéda de 2014 à 2016. 
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Figure 8 : Evolution des volumes mensuels distribués sur le territoire de l’ex SIAEP De Vitrac-La-
Canéda de 2014 à 2016 – Diagnostic réseau 

Le diagnostic réseau indique :  

« D'une manière générale, l’évolution annuelle des courbes est similaire sur ces 3 
années. Les pics de production se produisent en juillet et août. Excepté en 2015, le mois 
de pointe est août.  

L’impact estival est important sur la production, la période de pointe s’étend de juin à 
août. Un pic important à 200 000 m³/mois a été observé en juillet 2015, sûrement lié à 
une fluctuation de l’activité touristique. 

Le tableau ci-après présente les productions de pointe des dernières années, selon 
plusieurs sources données. 

Tableau 13 : Productions de pointe mensuelles et hebdomadaires de 2009 à 2015 – Diagnostic 
réseau 

 

On constate que sur les 2 dernières années, le mois de pointe se trouve sur la période 
estivale. Le coefficient de pointe moyen mensuel est donc de 1,6. Ce coefficient 
correspond à l’évaluation réalisée dans le cadre de l’étude de l’activité touristique. 
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Le volume du jour de pointe n’est pas donné par l’exploitant (compteur, relevé manuel). 
A partir de l’analyse des RAD, le volume de la semaine de pointe a été analysé entre 
2009 et 2013. L’analyse de cette donnée permet d’estimer le coefficient de pointe 
hebdomadaire à 1,8. » 

 Consommation 
 
 Consommation globale 

La consommation comptabilisée annuelle varie entre 969 000 m3 et 1 090 000 m3 par an 
sur la période d’étude, elle est relativement stable et ce malgré l’augmentation du nombre 
d’abonnés. La consommation moyenne comptabilisée depuis 2010 est de 
1 020 000 m3/an, la consommation moyenne autorisée est proche de 1 050 000 m3. 

La consommation moyenne par abonné se situe autour de 157 m3/abonné et par an 
depuis 2010, ce ratio est de 152 m3/an en 2018. Ces valeurs tiennent compte de la 
consommation des gros consommateurs et des besoins en eau dus à l’activité touristique. 

 Gros consommateurs 

D’après les données du diagnostic réseau, l'analyse détaillée des gros consommateurs 
(> 1000 m3/an, fuites non comptabilisées) sur l’année 2014 montre que leurs 
consommations représentent environ 34 % du volume total facturé et moins de 2 % du 
nombre d’abonnés. 

Les 4 plus gros consommateurs (> 10 000 m³/an) sont : 

 Hôpital de Domme, 
 ROUGIE ET CIE (EURALIS) à Sarlat, 
 CENTRE COMMERCIAL LECLERC à Sarlat, 
 Piscine à Sarlat. 

 
 Consommation municipale 

Le diagnostic réseau indique :  

« Il y a 6 gros consommateurs municipaux dont la consommation dépasse 500 m³ en 
2015, dont 4 supérieurs à 1 000 m³ : 

 Arrosage stade la borie – SA de la commune de Cénac (3 855 m³), 
 Poste de relèvement au lieu-dit les granges de la commune de La Roque Gagéac 

(1 038 m³), 
 Piscine de la commune de Sarlat (10 107 m³), 
 Arrosage du rond-point de la ZI Madrazes à Sarlat (1 904 m³), 

Aarrosage du parking communal de la commune de Castelnaud (722 m³), 
 La tavernerie-maison carrier de la commune de Carsac Aillac (752 m³). » 
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 Interconnexion 

Une interconnexion avec le SIAEP de Saint-Vincent-Le-Paluel est active, le volume 
exporté moyen est de 4 650 m3 avec un maximum proche de 10 000 m3 en 2012. 

2.3 Descriptif du système d’adduction en eau potable 

2.3.1 La ressource en eau potable 

Le tableau 1 recense les ressources en eau de l’ex SIAEP de Vitrac-La-Canéda. 

2.3.1.1 Prélèvements 

Les volumes annuels prélevés sur les ouvrages du syndicat sont donnés dans la figure 
ci-après. 

 
Figure 9 : Evolution des volumes annuels prélevés – RAD 

Le tableau suivant donne la synthèse des volumes prélevés par les différentes 
ressources du syndicat. 
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Tableau 14 : Synthèse des volumes prélevés par les différentes ressources du syndicat – Secteur 
Vitrac La Canéda - RAD 

  
Puits de 

Montillou 
1 et 2  

Puits de 
Cénac  

Source 
de La 
Bulide 

Source 
du Cingle  

Source 
de 

Carsac 
Bourg 

Forage 
des 

Drouilles  

Source 
de la 

Boissière  

Source 
de 

Lestvinie 

Source de 
Coderc 

Source 
du 

Braguet 

Volume 
annuel 

produit(en 
m3/an) 

Moyenne 499 565 176 927 156 548 142 320 125 915 77 700 57 167 56 396 87 288 27 660 1 407 486 

Min 459 544 125 653 139 305 108 153 101 337 71 399 34 496 41 531 55 425 19 900 1 356 134 

Max 544 524 200 318 184 278 171 816 142 556 85 686 70 691 76 149 120 240 41 454 1 491 790 

Le tableau suivant donne la répartition des prélèvements entre les différentes ressources 
en eau du secteur de Vitrac-La Canéda. 

Tableau 15 : Répartition des prélèvements entre les différentes ressources en eau du secteur de 
Vitrac-La Canéda 

  
Puits de 

Montillou 
1 et 2  

Puits de 
Cénac  

Source de 
La Bulide 

Source du 
Cingle  

Source de 
Carsac 
Bourg 

Forage 
des 

Drouilles  

Source de 
la 

Boissière  

Source de 
Lestvinie 

Source de 
Coderc 

Source du 
Braguet 

2010 39 12 12 10 9 5 2 5 6 1 
2011 36 13 10 10 9 5 4 5 4 2 
2012 36 13 11 10 10 6 5 4 4 2 
2013 33 13 11 11 10 6 5 5 5 2 
2014 33 14 10 10 8 5 4 4 8 2 
2015 36 14 10 10 9 5 4 4 7 2 
2016 38 12 11 8 7 6 3 3 8 3 
2017 34 9 11 13 10 5 4 3 9 2 
2018 34 13 13 9 9 5 5 3 6 2 

Moyenne 35 13 11 10 9 6 4 4 6 2 
Min 33 9 10 8 7 5 2 3 4 1 
Max 39 14 13 13 10 6 5 5 9 3 

D’après ce tableau, en moyenne depuis 2010, la répartition des prélèvements est de 
35 % sur les puits de Montillou 1 et 2, 13 % sur le puits de Cénac, 11 % sur la source de 
La Bulide, 10 % sur la source du Cingle, 9 % sur la source du bourg de Carsac, 6 % sur 
le forage des Drouilles et la source de Coderc, 4 % sur la source de Lestvinie et de la 
Boissière et 2 % sur la source du Braguet. 

Le volume moyen prélevé par le forage des Drouilles entre 2010 et 2018 est de 
77 700 m3, un maximum de 85 700 m3 a été prélevé en 2012. 

Dans le cadre du diagnostic réseau, un volet « ressources en eau » a été réalisé par le 
bureau d’étude SHE. Le tableau de synthèse ci-après est issu de ce rapport. Pour plus 
d’information, il convient de consulter ce document. 
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Tableau 16 : Synthèse du volet ressource en eau réalisé dans le cadre du diagnostic réseau - SHE 
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2.3.1.2 Productivité des ressources 

La productivité de chaque ressource est comparée à partir des productions annuelles de 
l'année 2015. 

 
Figure 10 : Répartition des productions en fonction des captages (m3) – Diagnostic réseau 

Le diagnostic réseau indique que :  

« Les puits de la nappe alluviale assurent la moitié de la production du syndicat, les 
ressources du jurassique captif produisent près d'un quart des besoins du syndicat. 

Le forage des Drouilles (Groléjac) est exploité en dessous de sa capacité. Les sources 
de la Bulide et de Carsac bourg sont exploitées de manière sécuritaire. D'après les études 
de pompage réalisées, l'augmentation des prélèvements sur ces deux ressources 
seraient possible ponctuellement pour assurer les épisodes de pointe estivale. 

Les sources du Coderc, Lestévinie et du Braguet sont exploitées au maximum de leur 
capacité d'étiage. La capacité réelle de la source de la Boissière est à étudier plus en 
détail (absence de données). 

Le tableau suivant synthétise les productivités des ressources du syndicat : 
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Tableau 17 : Synthèse de la capacité de production des ressources de l’ex SIAEP de Vitrac-La-
Canéda – Diagnostic réseau 

 
 

La production d'étiage correspond au maximum exploité les mois de juillet ou août des 
années sèches (telles que 2011 ou 2015). Elles donnent donc une estimation assez 
correcte de la capacité de la ressource en première approche. » 

2.3.1.3 Qualité et vulnérabilité des ressources 

Le diagnostic réseau indique que : 

La plupart des ressources du syndicat sont vulnérables à très vulnérables. A noter que 
la source du Cingle, les sources du bourg de Carsac, la source de la Bulide, les 3 puits 
et le forage des Drouilles se trouvent en zone inondable. La plupart des captages ont une 
eau d'origine peu profonde et la nature karstique des terrains augmente leur vulnérabilité. 

Certains captages présentent des problèmes qualitatifs de différents ordres : nitrates, 
pesticides, turbidité, paramètres bactériologiques. Ils sont détaillés ci-dessous. 

o Nitrates : 

Les teneurs en Nitrates et leur évolution sont synthétisées dans le tableau suivant pour 
chaque captage exploité par le syndicat. 
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Tableau 18 : Synthèse des teneurs en nitrates dans les eaux brutes des ressources du syndicat – 
Diagnostic réseau 

 

En règle générale, les teneurs en nitrates supérieures à 10 mg/l indiquent une 
contamination d'origine anthropique. 

o Pesticides 

Plusieurs captages présentent des traces de pesticides. Ces dernières sont récurrentes 
ou ponctuelles. Les principales substances retrouvées sont l'atrazine déséthyl et le 
métolachlor ESA. 

On observe au moins un dépassement de norme pour les captages du Cingle, du Coderc 
et du Braguet. 

Tableau 19 : Synthèse des teneurs en pesticides dans les eaux brutes des ressources du syndicat 
– Diagnostic réseau 

 

o Turbidité 

A l'exception du forage des Drouilles, dont les pics de turbidité se limitent à l'année de 
mise en service de l'ouvrage, l'ensemble des ressources du syndicat sont susceptibles 
de connaître des dépassements de normes concernant la turbidité. Les mesures 
laboratoire sont trop ponctuelles pour se rendre compte de la sensibilité des ouvrages à 
ce problème. Des turbidimètres ont récemment été installés sur les sources de la 
Boissière et du Cingle ainsi que sur Vitrac pont. 

Sur la courte période de suivi, on observe que les pics de turbidité semblent survenir à la 
reprise des pluies en automne pour le captage de Vitrac. En effet la turbidité est faible 
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durant la période estivale et pendant les fortes pluies hivernales. De même, concernant 
le suivi sur la source de Boissière, les épisodes de turbidité semblent survenir après un 
fort orage succédant une période peu pluvieuse. 

Pour l'instant, le turbidimètre installé sur la source du Cingle montre que la turbidité est 
associée à la montée des eaux de la Dordogne (contamination par la rivière possible), 
mais une étude plus longue permettrait d'observer un éventuel apport en provenance du 
karst suite aux épisodes orageux. 

Il n'existe actuellement pas de turbidimètre sur la source du Coderc, mais le passage 
d'un gros orage nécessite le nettoyage de la bâche par la SOGEDO. 

o Paramètres bactériologiques 

Les principaux paramètres analysés sont les entérocoques, coliformes, coliformes 
thermotolérants et Escherichia-Coli. 

Ils apparaissent de manière ponctuelle et en quantité plus ou moins importante sur les 
captages étudiés. 

Le forage des Drouilles capte une ressource profonde et est donc le moins sujet aux pics 
de bactéries, ces dernières sont retrouvées en assez faible quantité. Les sources de 
Carsac bourg et de la Bulide, dont l'origine de l'eau est également profonde montrent des 
signes de contamination bactériologique, probablement par mélange avec des eaux 
moins profondes (alluvions par exemple). » 

2.3.2 Stockage et réseau de distribution 

2.3.2.1 Fonctionnement du réseau 

Le réseau de l’ex SIAEP de Vitrac-la-Canéda est structuré en 5 systèmes principaux qui 
sont maillés entre eux : 

 Cénac St Julien et St Cybranet : alimentées par le puits de Cénac Pont et la source 
du Braguet  

L’eau produite par la source du Braguet est refoulée vers le réservoir de Pech de 
Grézelle. Ce réservoir alimente la partie haute de la commune de Saint Cybranet. 

L'eau produite par le puits de Cénac est captée puis refoulée vers les réservoirs du Lugat 
et du Sireyjol. Ces réservoirs alimentent la commune de Cénac et Saint Julien et les 
écarts. Le réservoir du Sireyjol alimente plus particulièrement la plaine de Saint Cybranet 
et permet également de pallier le manque de débit de la source du Braguet. 

Le réservoir de Lugat alimente par une station de reprise le réservoir des Comboux. 

 Vézac, Veyrines de Domme et Castelnaud la Chapelle : alimentées par les 
sources de la Bulide et de Lestivinie ; 

L’eau produite par la source de La Bulide est refoulée :  

o Vers la station de reprise de Tournepique puis vers le réservoir de Générille. Ce 
réservoir alimente le bourg de Castelnaud La Chapelle, les écarts immédiats 
par le biais du réservoir du bourg et la bâche de reprise de la station de Notre 
Dame par gravité. La station de reprise de Notre Dame refoule vers le réservoir 
des Vitarelles. Ce réservoir alimente les points hauts de la commune de 
Castelnaud La Chapelle et de la commune de Veyrines de Domme. 
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o Vers le réservoir de Marqueyssac qui alimente l’est de la commune de Vézac. 
 

 Nabirat et Groléjac : alimentées par le forage des Drouilles (station de la Borgne) 
et la source de La Boissière (Liabou bas) 

L’eau produite par la source de la Boissière est refoulée vers le château d’eau de 
Pechpialat et alimente la commune de Nabirat.  

L'eau produite par le forage des Drouilles est refoulée par la station de reprise de La 
Borgne (qui peut également être alimentée par le puits en nappe alluviale de La Borgne) 
vers le réservoir de La Grénie. Ce réservoir alimente la commune de Groléjac. 

Une interconnexion est possible entre le réservoir de Pechpialat et le réservoir de La 
Grénie, le forage des Drouilles peut donc suppléer au fonctionnement de la source de La 
Boissière et inversement. 

 Carsac Aillac et une partie de Sarlat : alimentées par les sources de Carsac Bourg 
et de Carsac Coderc 

L'eau produite par la source de Carsac Bourg comprend deux résurgences captées puis 
refoulées vers les réservoirs de Peygrieux et Peycibeau. Ces réservoirs distribuent l'eau 
vers deux services distincts, le service du bourg de Carsac et une partie vers la station 
du Coderc. 

L'eau produite par la source de Coderc est refoulée vers la station de Coderc dans une 
bâche puis vers les réservoirs de La Ramade. Ces réservoirs alimentent d’une part les 
points hauts de la commune de Carsac et d’autre part la vente d’eau à la commune de 
Saint Vincent Le Paluel. 

 Vitrac, Domme, La Roque Gageac et une partie de Sarlat : alimentées par les puits 
de Montillou (station de Vitrac Pont) et par la source du cingle de Monfort. 

L’eau produite par la source du cingle est refoulée vers le réservoir de Coste Rouge. Ce 
réservoir distribue l’eau vers un service desservant une partie de la commune de La 
Canéda et ses écarts et un autre service alimentant la station de stockage/reprise de 
Pech Peyret. Le château d’eau de Cambord est alimenté à partir de cette dernière station. 

L'eau produite par le puits n° 1 de Montillou (station de Vitrac Pont) est captée puis 
refoulée vers deux services : le service du réservoir des Mazers et celui du réservoir de 
Cureboursil: 

o Le réservoir des Mazers distribue l’eau vers le château d’eau de la Pierre du 
Diable, ils alimentent une partie de la commune de Vitrac ainsi que les 
communes de La Roque Gageac, Vitrac, Cénac et Saint Julien.  

o Le réservoir de Cureboursil distribue l'eau vers le réservoir de Coste Rouge, ils 
alimentent la commune de Vitrac et ses écarts, ainsi que la zone d’activité de 
La Canéda. 

L'eau produite par le puits n° 2 de Montillou, est captée puis refoulée vers le réservoir du 
Grel. Ce réservoir alimente une partie de Vitrac, la commune de Domme et les points 
hauts de Cénac et Saint Julien. Il permet d’alimenter le réservoir de la Côte le château 
d’eau de Plaine de bord. A partir de la station de Vitrac, il est possible d’alimenter la 
totalité du réseau grâce à des maillages de secours sur le réseau. 
 
Le synoptique de fonctionnement du système d’alimentation en eau potable du Syndicat 
est présenté en page suivante.  
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Figure 11 : Synoptique du réseau de distribution – Diagnostic réseau 
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Figure 12 : Synoptique altimétrique du réseau AEP de l’Ex SIAEP de Vitrac-La-Canéda – Rive droite Dordogne – Artélia 
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Figure 13 : Synoptique altimétrique du réseau AEP de l’Ex SIAEP de Vitrac-La-Canéda – Rive gauche Dordogne – Artélia 
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2.3.2.2 Réservoirs 

Le tableau suivant donne les caractéristiques des ouvrages de stockage du réseau de 
l’ex SIAEP de Vitrac-la-Canéda. 

Tableau 20 : Caractéristiques des ouvrages de stockage du réseau de l’Ex SIAEP de Vitrac-La-
Canéda – Diagnostic réseau 
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2.3.2.3 Station de reprise et surpresseurs 

Le système d’alimentation en eau potable du Syndicat dispose de 18 stations de reprise 
et de 7 surpresseurs. Leurs principales caractéristiques sont présentées dans le tableau 
suivant. 

Tableau 21: Caractéristiques des ouvrages de stockage du réseau de l’Ex SIAEP de Vitrac-La-
Canéda – Diagnostic réseau 

 

2.3.2.4 Caractéristiques du réseau AEP 

Les données citées ci-dessous sont issues de la phase 1 du diagnostic du réseau. 

 Linéaire et nature : 

Le tableau ci-dessous détaille les différents diamètres et matériaux dont est constitué le 
réseau AEP de l’ex SIAEP de Vitrac-La-Canéda. 
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Tableau 22 : Différents diamètres et matériaux dont est constitué le réseau AEP de l’ex SIAEP de 
Vitarc-La-Canéda 

 

Le réseau est constitué d’environ 490 km de canalisations (données issues du SIG de 
base). 

Il est constitué en majorité de conduites en PVC (74 %) et en fonte (23%). La majorité du 
réseau est en diamètre 63 PVC. Le linéaire de réseau supérieur à Ø100 mm représente 
37% du linéaire total (180 km). Il correspond au réseau de transfert (adduction et 
refoulement). 3.9 kilomètres de réseau n’ont pas été renseignés (en diamètre), soit 5% 
du linéaire total. A cette analyse, il faut ajouter le réseau manquant. 

 Age des Canalisations 

Les données ci-dessus sont issues du SIG. 

La majorité des canalisations ont été posées entre 1960 et 1980, 47% des canalisations 
actuelles (227 km) sont âgées de plus 37 ans. Les dates de poses de 21% du linéaire du 
réseau ne sont pas précises, avec des périodes de poses comprises entre 1950 à 2014. 
La majorité des données manquantes est localisée plutôt sur les communes de Vézac, 
Carsac Aillac et Groléjac 

La circulaire du 18 octobre 2012, relative au repérage des canalisations en PVC 
susceptibles de contenir du chlorure de vinyle monomère (CVM) résiduel risquant de 
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migrer vers l’eau destinée à la consommation humaine, précise que les conduites en PVC 
posées avant 1980 peuvent avoir potentiellement une teneur en CVM résiduel élevée, et 
donc induire une migration de CVM dans l’eau. 

Les teneurs en CVM résiduel dans les canalisations peuvent être très variables d’un 
tronçon à l’autre, pour une même antenne d’un réseau de distribution, et même s’ils 
proviennent d’une même unité de fabrication et s’ils ont été posés en même temps. La 
formation des CVM est influencée aussi par la température. 

Sur la zone d’études, et d’après les données recueillies, on compte 161,6 km de 
canalisations en PVC posées avant 1980 soit 33% du réseau actuel. En outre, 74 km de 
réseau en PVC ont une période de pose inconnue. 

L’analyse des données de l’ARS met en évidence la présence de CVM et plus 
particulièrement sur Vitrac. 

Tableau 23 : Résultat du control sanitaire pour le paramètre CVM – Diagnostic réseau 

 

La limite de qualité est dépassée sur les analyses sur Vitrac. On peut noter aussi la valeur 
élevée sur Vitrac Groléjac avec 0.4 μg/l. » 

2.3.2.5 Les interconnexions 

Deux interconnexions existent sur le secteur de Vitrac la Canéda : 

 Une interconnexion de vente d’eau en continu à la commune de Allas les Mines 
pour 16 abonnés est située à l’Ouest de la commune de Veyrines de Domme au 
lieu-dit Peytol. Le compteur est vétuste et n’est pas équipé de télégestion. La 
facturation est réalisée directement aux abonnés. Les volumes transitant par cette 
interconnexion sont donc comptabilisés en tant que volumes facturés. 

 Une interconnexion de vente d’eau en continu à la commune de St Vincent de 
Paluel est située à l’Est de la commune de Sarlat-la-Canéda au lieu-dit Maine. Ce 
compteur est télégéré par l’exploitant Véolia. Les volumes d’eaux exportés sont 
compris entre 3 000 et 10 000 m3/an de 2012 à 2018. L’exploitant a estimé à 
150 m3/j au maximum la capacité du SIAEP de Vitrac à alimenter l'interconnexion. 
Cette interconnexion est fonctionnelle seulement dans le sens SIAEP de Vitrac / 
Saint Vincent (alimentation gravitaire depuis le réservoir des Cambord). 
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2.3.3 Rendements du réseau 

Les rendements du réseau du Syndicat ont été calculés entre 2010 et 2018, les résultats 
sont présentés dans le tableau 6 et la figure 5. 

Le rendement primaire de distribution oscille entre 68 à 77 % de 2010 à 2018, il est en 
moyenne de 72%. 

Le rendement hydraulique net du réseau est compris entre 71 et 80 %, il est en moyenne 
de 74 %. 

Tableau 24 : Etat d’un réseau de distribution en fonction du rendement 

 

D’après ces données, le rendement du réseau est moyen. 

Tableau 25 : Variation de l’ILP de 2010 à 2018 – SOGEDO 

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

ILP  
m3/j/km 2.5 3.1 2.1 2.4 2.4 2.2 1.9 1.5 1.9 

Le syndicat possédait 491 km de canalisation en 2017.  

L’indice linéaire de perte (ILP) varie entre 1.5 et 3.1 m3/j/km de 2010 à 2018 pour un 
indice linéaire de consommation (ILC) compris entre 5.7 et 8.5 m3/j/km. De par cet ILC 
inférieur à 10, le réseau est de type rural.  

En 2017 et d’après le tableau ci-dessous, les pertes du réseau étaient modérées. 

Tableau 26 : Etat d'un réseau de distribution en fonction de l'indice linéaire de pertes pour une 
collectivité plutôt rurale (Agence de l'eau Adour Garonne/ SMEGREG/ CEMAGREF) 

Etat du réseau Réseau rural Valeur pour le syndicat en 2017 

Pertes faibles ILP* ≤ 0,08×D** ILP* ≤ 1.1 

Pertes modérées 0,08×D < ILP ≤ 0,15×D 1.1 < ILP ≤ 2.05 

Pertes élevées 0,15×D< ILP ≤ 0,29×D 2.05< ILP ≤ 3.95 

Pertes très élevées 0,29×D < ILP 3.95 < ILP 

*ILP : Indice Linéaire de Pertes (défini dans le décret de mai 2007 sur les indicateurs de performance) 

**D : Densité d’abonnés par km hors branchement 

Le tableau ci-dessous donne la conformité du rendement du réseau de l’ex SIAEP de 
Vitrac-La-Canéda par rapport au rendement Grenelle 2. 
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Tableau 27 : Rendement Grenelle 2  

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 
Volumes consommés 

autorisés (en m3) 
1 091 899 1 051 312 1 064 691 1 001 683 990 556 1 000 684 1 033 700 1 074 779 

Volumes exportés 
(en m3) 

2 935 3 774 9 319 5 401 5 970 3 163 3 430 3 949 

Linéaire du réseau de 
distribution (en km) 

352.0 383.0 413.0 432.0 466.0 481.0 490.0 490.9 

ILC (en m3/j/km) 8.5 7.5 7.1 6.4 5.9 5.7 5.8 6.0 

Obligation de 
performance 

rendement de réseau 
Grenelle  2 (en %) 

=65%+ILC*0.2 

66.7 66.5 66.4 66.3 66.2 66.1 66.2 66.2 

Rendement du 
réseau net (en %) 

77.4 70.7 76.9 72.6 70.7 72.5 74.8 79.5 

D’après ces données, le rendement hydraulique net du réseau de l’ex SIAEP de Vitrac 
La-Canéda a atteint le rendement minimal obligatoire fixé par la loi Grenelle 2 depuis 
2010. 

L’ex SIAEP de Vitrac-La-Canéda a lancé l’étude diagnostique de son réseau de 
distribution en 2017. 

Cette étude conclura sur un programme de réhabilitation du réseau chiffré et hiérarchisé 
que la collectivité doit mener à bien. 

2.4 Evolution des besoins et des prélèvements à moyen terme 

Dans le cadre de la réalisation du diagnostic du réseau en 2017, une estimation des 
besoins en eau du syndicat à l’horizon 2027 a été réalisée. Les hypothèses prises en 
compte sont données ci-après : 

 Pertes sur le réseau : L’hypothèse a été établie selon l’évolution du réseau de 
distribution depuis 2012 : un maintien de l’indice de perte par abonné à 
0,16 m3/j/ab (ILP/nombre d’abonnés). Cet indice est équivalent à un rendement 
net de 73 %. 

 Le nombre d’abonnés a été estimé à environ 8 680 abonnés en 2027 soit une 
population de 13 890 habitants.  

 En considérant une consommation moyenne de 157 m3/an/ab (estimation 2015), 
incluant les gros consommateurs, le besoin en eau futur en consommation serait 
de 3 733 m3/j (1 362 760 m³/an). 

A noter que pour un nombre d’abonnés correspondant à 8 680 à l’horizon 2027, le taux 
d’accroissement correspondant à partir du nombre d’abonnés de 2018 est de 3.2 % par 
an. Ce taux est supérieur au taux moyen observé de 2010 à 2018 (~1.2%/an), les valeurs 
estimées à l’horizon 2027 sont probablement surévaluées et ont été donc retenues pour 
l’horizon 2035. 

La consommation moyenne des abonnés de 2010 à 2018 est d’environ 1 050 000 m3.  

Au total en 2035, le SIAEP devra fournir en consommation annuel environ 313 000 m3 
d’eau supplémentaire pour répondre aux besoins en eaux de la population syndicale. 
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Une interconnexion permet de compléter, en secours, l’alimentation du SIAEP de St-
Vincent-le-Paluel en période de pointe qui rencontre des problèmes de production sur 
son territoire. Le besoin en eau de cette interconnexion est de 10 000 m3/an. 

En retenant un rendement net du réseau de 73 %, le volume à prélever annuel sera 
d’environ 1 880 493 m3 arrondi à 1 900 000 m3 à l’horizon 2035 soit un volume journalier 
moyen proche de 5 200 m3/j. Le coefficient de pointe maximal mesuré pour le syndicat a 
été de 1.8. En retenant ce ratio, le volume journalier de pointe serait d’environ 9 360 m3/j. 

Tableau 28 : Besoin en eau de l’ex SIAEP de Vitrac-La-Canéda à l’horizon 2035 

  2035 

Nombre d'abonnés 8 680 

Consommation annuel (en m3/an) 1 363 000 

Besoin interconnexion Saint-Vincent-De-
Paluel (en m3/an) 

10 000 

Rendement net 73 % 

Prélèvement  

Annuel (m3 /an) 1 900 000 

Journalier moyen (m3/j) 5 200 

Pointe journalière (m3/j 9 360 

Le tableau suivant donne la répartition des prélèvements à réaliser par ressource en 
situation future, en fonction de la répartition actuelle des prélèvements. 

Tableau 29 : Estimation des volumes à prélever par ressource en fonction des besoins en eau futurs 
et des conditions d’exploitation actuelles 

Ouvrages % 
utilisation 

Volume 
annuel en 
situation 

future (en 
m3/an) 

Volume 
journalier 

moyen 
(m3/j) 

Volume 
journalier de 
pointe (m3/j) 

Adéquation 
capacité de 
production 

étiage (donnée 
diagnostic 

réseau) 
Puits de Montillou 1 et 2 35 665 000 1 822 3 279 Oui 

Puits de Cénac 13 247 000 677 1 218 Oui 
Source de La Bulide 11 209 000 573 1 031 Oui 

Source du Cingle 10 190 000 521 937 Oui 
Source de Carsac Bourg 9 171 000 468 843 Oui 

Forage des Drouilles 6 114 000 312 562 Oui 
Source de la Boissière 4 76 000 208 375 Non 

Source de Lestvinie 4 76 000 208 375 Non 
Source de Coderc 6 114 000 312 562 Non 
Source du Braguet 2 38 000 104 187 Oui 
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Selon ces données, il serait nécessaire de prélever 114 000 m3 sur le forage des Drouilles 
en situation future, pour le mode de fonctionnement actuel. 

En cas d’arrêt de la Source de la Boissière (problèmes de productivité, de qualité), le 
secteur de Nabirat peut être alimenté à partir du forage des Drouilles. Pour un arrêt de 
l’exploitation de la source d’une année, il serait nécessaire de prélever 190 000 m3 
supplémentaire sur le forage des Drouilles afin d’alimenter le secteur de Nabirat / 
Groléjac. 

D’après l’exploitant, la structure du réseau ne permet pas d’alimenter les autres secteurs 
du SIAEP de Vitrac-La-Canéda à partir du forage des Drouilles. Le secteur de Nabirat 
Groléjac peut toutefois être secouru en partie à partir du réservoir de la Cote (débit limité 
par le diamètre de la canalisation et le réducteur du réservoir).  

Cependant, d’après le diagnostic du réseau, les capacités de production actuelles du 
syndicat ne répondront pas aux besoins en eau en période de pointe à l’horizon 2035, 
notamment en période d’étiage. Le forage de Groléjac étant une ressource intéressante 
pour le syndicat tant quantitativement que qualitativement, les volumes demandés 
tiennent compte d’une alimentation de secours des autres secteurs du syndicat, si ce 
dernier réalise les interconnexions nécessaires. Ces volumes ne peuvent être déterminés 
actuellement. Le volume annuel sollicité en situation de crise correspond donc par défaut 
au volume journalier de production pour un fonctionnement de 20 H sur une année. 
Les volumes d’exploitation sollicités par le syndicat pour le forage profond des Drouilles 
sont :  

 Situation normale 

 Volume annuel : 114 000 m3 

 Volume journalier moyen : 310 m3 ; 

 Volume journalier de pointe : 560 m3/j 

 Débit horaire : 75 m3/h. 

 Arrêt d’une des ressources du syndicat – Situation de crise 

 Volume annuel maximum : 547 500 m3 

 Volume journalier de pointe : 1 500 m3/j 

 Débit horaire : 75 m3/h. 

Les situations de crises seront justifiées auprès de la Police de l’eau. 

 

2.5 Organisation pour la sécurité de l’alimentation en eau potable 
de la collectivité 

Tous les sites AEP de l’ex SIAEP de Vitrac La Canéda sont équipés de télégestion. En 
cas de dysfonctionnement du process de production (avarie, ...), l’exploitant est 
immédiatement informé par déclanchement d’une alarme.  

Les sites de production ou stockage ne sont en majorité pas équipés de détecteurs 
d’intrusion.  

Le site du forage des Drouilles n’est actuellement pas clôturé (merlon en pierre ceinturant 
le site). Un portail fermant à clefs permet l’accès au site. Le forage est situé dans un local 
maçonné fermé à clefs. 
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L’exploitation de différentes ressources sur le territoire du syndicat (nappes alluviale, 
Crétacé, Jurassique) assure la diversification des ressources du syndicat et permet un 
secours en cas de pollution des eaux car il est peu probable que ces différentes 
ressources soient touchées simultanément par la même pollution. 

L’amélioration du rendement hydraulique du réseau du syndicat conduirait à diminuer les 
besoins en eau à prélever. 

Le diagnostic réseau indique : « La capacité de la ressource en étiage sera inférieure au 
besoin de pointe qui se produit aussi en étiage car le coefficient de pointe est sous-
estimé. En conséquence, la ressource actuelle ne sera pas suffisante pour les besoins 
de pointe journaliers en 2027. 

Il est cependant important de prendre en compte que les ressources sont vulnérables à 
très vulnérables du point de vue qualitatif et que certaines sont surexploitées. 

En conséquence, il est nécessaire de : 

 Réduire les pertes ; 
 Etudier la production en étiage du puits de Montillou2 (Vitrac pont) ;  
 Etudier la mise à jour des volumes autorisés de prélèvement en fonction des 

capacités de production ; 
 Etudier les possibilités de création ou de mutualisation de ressources avec les 

collectivités voisines ; 
 Etudier la création de nouvelles ressources, dilution de différentes ressources 

et/ou de station de traitement pour certaines ressources (Montillou2 (Nitrates), le 
Cingle et Coderc (Pesticides), …). » 

En cas de manque d’eau ou de problèmes de qualité rencontrés sur le réseau interdisant 
la consommation de l’eau, le délégataire est structuré en interne pour répondre aux 
situations de crise.  

Les moyens d’interventions en cas de situation de crise du délégataire sont : 

 Deux cadres sont en contact avec les services de l'état, 

 Un responsable qualité et production basé au bureau de Belvès gère le suivi et 
répond aux exigences. 

 Une logistique de distribution de bouteilles d’eau est mise en place (stock d'une 
palette d'eau minéral sur chaque Agence (Belvès et Vitrac). 

 Un groupe électrogène est prévu au contrat en 2020. 

 Un contrat cadre avec la société Delta Service location pour la fourniture de 
groupes électrogènes de fortes puissances sous des délais de 12 heures. 

Le délégataire a mis en place un service d’astreinte permettant d’assurer une bonne 
réactivité. En situation de crise, du personnel supplémentaire est mobilisé. 
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3 CARACTERISATION DE LA RESSOURCE 

Les contextes géologiques et hydrogéologiques décrits ci-dessous sont issus d’une 
synthèse des documents suivants : 

 Cartes géologiques à l’échelle 1/50 000 de Sarlat et Souillac éditées par le BRGM : 

 BRGM/RP-52259-FR, M.J. MARSAC, S-H–E, mars 2003, synthèse 
hydrogéologique du département de la Dordogne, Potentialités, Qualité, 
Vulnérabilité des nappes d’eaux souterraines,  

 BRGM/RP-59330-FR, décembre 2010 – Perspectives de gestion des nappes du 
secondaires en Agenais Périgord. Partie 1 : Synthèse géologique et 
hydrogéologique. Partie 2 : Modélisation hydrodynamique. 

 BRGM/RP-53631-FR, avril 2005 – Gestion des eaux souterraines en Aquitaine – 
Gestion intégrée des nappes alluviales – Rapport final avril 2005. 

 SHE - S.I.A.E.P. De Vitrac-La Canéda - Tranche n°75 - ETUDE DIAGNOSTIQUE 
ET SCHEMA DIRECTEUR - PHASE 1 : Acquisition des données et analyses des 
besoins – Partie ressource – Avril 2017 

 

Figure 14 : Carte géologique simplifiée du département de la Dordogne – BRGM rapport RP52259FR 

3.1 Contexte géologique 

La synthèse des coupes géologiques issues de travaux de forage, des études du BRGM 
et des données des cartes géologiques de Sarlat-La-Canéda et de Gourdon a permis de 
décrire les terrains sédimentaires présents à l’affleurement des plus anciens au plus 
récents. Les épaisseurs des couches géologiques sont des épaisseurs maximales, ces 
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couches géologiques peuvent avoir été partiellement ou totalement érodées. Elles sont 
datées de l’ère secondaire. 

Au droit de Groléjac, les formations calcairo-marneuses et gréseuses du Coniacien 
(Crétacé supérieur) constituent le substratum de la vallée de la Dordogne et les assises 
des reliefs bordant la vallée. Elles sont recouvertes par les calcaires du Santonien, eux 
même recouvert par une formation d’altérites issue de la dégradation de cette formation 
sur les points hauts. Des formations tertiaires sont également ponctuellement retrouvées 
sur les points hauts (Eocène, Oligocène et Miocène).   

La Dordogne traverse le territoire étudié, les formations alluviales de cette rivière 
tapissent le fond de la vallée. 

Les terrains présents au droit de la commune de Groléjac sont des plus anciens au plus 
récents : 

Formations Jurassiques 

 Toarcien : Marne noire, épaisseur d’environ 30 m ; 
 Aalénien : Calcaire oolithique et dolomitique, épaisseur d’environ 30 m ; 
 Bajocien : Calcaire oolithique recristallisé et dolomitique, épaisseur d’environ 

100 m ; 
 Bathonien : Alternance de calcaire sublithographique ou marneux à passages 

sublithographiques ou oolithiques, épaisseur d’environ 150 m ;  
 Callovien : Calcaire marneux ou sublithographique, épaisseur d’environ 80 m ; 
 Oxfordien : Calcaire oolithique ou bioclastique, épaisseur d’environ 100 m ; 
 Kimméridgien : Calcaire massif dur alternant avec des calcaires marneux, 

épaisseur de l’ordre de 100 m. 

Formations crétacées 

 Cénomanien : Calcaire gréseux et marne, ces niveaux sont lenticulaires, 
épaisseur comprise entre 0 et 30 m ; 

 Turonien : Calcaire crayeux organique blanchâtre à jaunâtre puis calcaire gréseux 
et niveau marneux grisâtre, épaisseur d’environ 90 m ; 

 Coniacien : calcaire marneux à la base, gréseux et coquillier au sommet, 
épaisseur d’environ 90 m. 

 Santonien : sables glauconieux et calcaires gréseux à silex, calcaires marneux à 
huître, 70 m d’épaisseur. 

Tertiaire et altérites du Crétacé : 

 Grès, sables et argiles rougeâtres du Sidérolithique (Eocène, Miocène) 
 Limons, argiles, graviers et galets de l'Oligocène 
 Altérites des formations crétacées. 

Formations alluviales 

 Alluvions actuelles de la haute terrasse : graviers et galets 
 Alluvions actuelles de la moyenne terrasse : limons, galets et graviers 
 Alluvions actuelles de basse terrasse : galets et sables. 
 Alluvions récentes : galets, graviers, sables, limons. 
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Figure 15 : Extrait des cartes géologiques de Sarlat et de Gourdon (Edition du BRGM) 
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Figure 16 : Logs synthétiques de la série Jurassique moyen à supérieur du Quercy et du Crétacé supérieur du Périgord Noir (D’après BRGM RP-59330-FR) 
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Figure 17 : Localisation de la coupe géologique interprétative n°6 du secteur d’étude - rapport BRGM RP52259 
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Figure 18 : Coupe géologique schématique interprétative Ouest – est n°6 – rapport BRGM RP52259 
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Figure 19 : Coupe géologique schématique et interprétative Nord-Sud 

Les alluvions récentes qui tapissent le fond de la vallée de la Dordogne sont épaisses 
d’une dizaine de mètres d’épaisseur et composées de graviers et sables. 

La commune de Groléjac se situe dans une structure synclinale de direction nord-
ouest sud-est, limitée au nord-est par l’anticlinal de Souillac et au sud-ouest par 
l’anticlinal faillé de Saint Cyprien, situé à environ 15 km à l’ouest du site des Drouilles 
(cf. figure 18). Les pendages suivent une tendance régionale en direction du Sud-
Ouest, puis deviennent subhorizontaux à hauteur de Sarlat avant de s'inverser en 
direction du Nord-Est en s'approchant de l'anticlinal faillé de Saint-Cyprien. 

Le pendage global régional induit la présence à l’affleurement des terrains les plus 
anciens au nord-est de la zone d’étude. Ces terrains s’ennoient progressivement sous 
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les terrains crétacés vers le sud-ouest, en subissant néanmoins les ondulations 
décrites ci-dessus. 

Le couvert végétal étant important, peu d’indice de fracturation sont visibles à partir de 
l’examen des photographies aériennes. La fracturation locale présente trois directions 
principales qui correspondent également aux principales directions des vallées. :  

 N 60 à 70 ° 
 N 90 à 100 ° 
 N 160 à 170 ° 

3.2 Contexte hydrogéologique 

3.2.1 Contexte hydrogéologique général 

 Nappe alluviale de la Dordogne 

Cette nappe d’eau libre au droit du secteur d’étude est identifiée comme étant la masse 
d’eau FRFG024 « Alluvions de La Dordogne ». Elle se développe dans les formations 
des galets de la très basse terrasse (Fy-z), des galets et sables de la basse terrasse 
(Fx), des limons, graviers et galets de la moyenne terrasse (Fw) et des galets et 
graviers de la haute terrasse (Fv). 

Les alluvions sablo-graveleuses des basses terrasses constituent un réservoir de 
faible puissance mais présentant des caractéristiques hydrodynamiques intéressantes 
(transmissivité élevée). La nappe alluviale de la Dordogne est en relation hydraulique 
directe avec cette rivière. 

Ces formations reposent sur le substratum calcaire du Crétacé supérieur (Coniacien). 
Les écoulements souterrains des formations crétacées viennent participer à 
l’alimentation de la nappe alluviale par le biais de sources ou d’écoulements diffus. 

Sa productivité est bonne (~ 220 m3/h au puits 1 de Montillou), elle présente une 
vulnérabilité aux pollutions anthropiques du fait d’une faible épaisseur de 
recouvrement imperméable. L’utilisation d’une ressource renouvelable 
quantitativement est intéressante. 

Les objectifs fixés par le SDAGE Adour-Garonne pour la période 2016-2021 sont 
l’atteinte d’un bon état quantitatif à l’horizon 2015 et d’un bon état chimique en 2027. 

L’état des lieux préparatoire au SDAGE Adour-Garonne pour la période 2016-2021 
validé en 2013 de cette masse d’eau fait état d’un bon état quantitatif et d’un état 
chimique mauvais. 

La figure ci-après donne la variation du niveau piézométrique de la nappe des alluvions 
(alluvions actuelles) mesurée au droit du puits de la Borgne (n°BSS 
08087X0014/ERH). 
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Figure 20 : Variation piézométrique de la nappe des alluvions de la Dordogne au droit du puits 
de Groléjac n°BSS BSS001YSKK 

D’après ces données, les périodes de hautes eaux sont observées en hiver et au 
printemps, celles de basses eaux à la fin de l’été, début de l’automne. La recharge 
interannuelle de la nappe est observée. 

La variation maximale entre très basses et très hautes eaux mesurée au droit de cet 
ouvrage a été de 5.4 m, elles sont en moyenne de l’ordre de 2 m. 

 Les nappes du Crétacé  

Les nappes qui se développent dans les calcaires du Crétacé supérieur sont 
identifiées comme étant une seule masse d’eau FRFG065 « Calcaires, grés et sables 
du Crétacé sup basal libre en Périgord Sarladais Bouriane». Les objectifs fixés par le 
SDAGE Adour-Garonne pour la période 2016-2021 sont l’atteinte d’un bon état 
quantitatif à l’horizon 2015 et d’un bon état chimique en 2027. 

L’état des lieux préparatoire au SDAGE Adour-Garonne pour la période 2016-2021 
validé en 2013 de cette masse d’eau fait état d’un bon état quantitatif et d’un état 
qualitatif mauvais. 

Les données suivantes sont issues du diagnostic réseau – rapport ressource en eau :  

- « Le SANTONIEN supérieur (CRETACE SUPERIEUR) : Cet aquifère s'étend 
sur les lignes de crêtes au Nord, à l'Est et à l'Ouest de Sarlat et se situe en 
position perchée par rapport au réseau hydrographique. Il est majoritairement 
affleurant, recouvert seulement ponctuellement par les formations du 
Campanien et du Tertiaire qui coiffent les points hauts. La nappe qu'il contient 
est donc libre. Cet aquifère est directement alimenté par les eaux météoriques 
et est donc très sensible aux déficits pluviométriques. Il donne naissance à de 
petites sources dont le débit s'affaiblit fortement, voire se tarit en période 
estivale et est également capté par des puits privatifs. Cet aquifère possède 
principalement une porosité interstitielle. Les formations qui le constituent sont 
des sables et grès peu indurés. Son mur est constitué par les calcaires marneux 
peu perméables du Santonien moyen. Il sert de réservoir tampon et réalimente 
par drainance les aquifères sous-jacents. 

- Le CONIACIEN supérieur – SANTONIEN inférieur (CRETACE SUPERIEUR) : 
son épaisseur est d’environ 95 m. Les formations coniaciennes soutiennent une 
nappe libre directement alimentée par l’infiltration des eaux météoriques dans 
les zones d’affleurement et par infiltration des eaux stockées dans les nappes 
perchées sus-jacentes (Santonien, Eocène). Les formations coniaciennes 
affleurent largement dans le secteur. Les eaux y circulent à partir d’un réseau 
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de fissuration et de karstification plus ou moins bien développé mais également 
par le biais d'une porosité interstitielle qui forme une bonne réserve capacitive. 
La nappe est drainée par les écoulements superficiels (ruisseau de l’Enéa, de 
la Cuze, du Pontou). Elle donne naissance à de nombreuses sources, au débit 
variable, qui sont captées pour l’agriculture et l’eau potable, comme les sources 
de Roquemaure (30 m3/h) et du Pinsou (10 m3/h) captées par le SIAEP de Saint 
Vincent-le-Paluel, ou la source de la Moussidière (200 m3/h) captée par la 
commune de Sarlat, la source du Cingle de Montfort (200 m3/h) et la source du 
Coderc captées par le SIAEP de Vitrac-La-Canéda. Le mur de l'aquifère est 
constitué par les calcaires marneux peu perméables du Coniacien inférieur. Son 
exploitation par forage est difficile du fait de l'importance des venues sableuses 
et argileuses qui obstruent les fissures et/ou conduits karstiques. 

 

- Le TURONIEN (CRETACE SUPERIEUR) : son épaisseur est d’environ 35 m. 
Cet aquifère est captif dans le secteur d’étude au Nord de la Dordogne. Il est 
libre sur les coteaux au Nord-Est de la vallée de l’Enéa vers Proissans, Sainte-
Nathalène et Carlux, et au Sud de la Dordogne à l'Ouest de Cénac (Bouriane).  
Plusieurs forages captent cet horizon pour l’irrigation (Saint-Geniès, Sainte-
Nathalène, Sarlat « La Bonde de l’Etang » : ASA Peyrenègre) ou l’alimentation 
en eau potable (Sarlat « Les Tanneries »). L’alimentation de la nappe se fait au 
niveau des zones d’affleurement du Turonien et par drainance des nappes sus-
jacentes. Il est possible qu'elle communique également par le biais d'un réseau 
de fissures bien développées avec la nappe du Jurassique. Son toit est 
constitué par les calcaires marneux peu perméables du Coniacien inférieur et 
son mur par les formations peu perméables de la base du Turonien et de la 
partie sommitale des formations du Jurassique. Le Santonien-Coniacien-
Turonien est parfois considéré comme un unique aquifère multicouche du fait 
des échanges à travers les niveaux plus ou moins perméables qui séparent les 
différentes nappes.  

 
 Les nappes du Jurassique :  

L’épaisse série calcaire du Jurassique de plus de 500 m d’épaisseur présente dans le 
secteur comprend des niveaux plus ou moins perméables dans lesquels une nappe 
d’eau souterraine peut se développer. La productivité de ces niveaux dépendra 
essentiellement de leur degré de fissuration et de karstification (dissolution des 
calcaires par les circulations d’eau). L’aquifère du Jurassique peut être considéré 
comme un aquifère multicouche, les niveaux marneux de la série constituant des 
écrans semi-perméables isolant de façon plus ou moins efficace les différents niveaux 
calcaires fissurés voir karstiques. 

Le BRGM identifie dans le rapport RP-59330-FR quatre principaux aquifères calcaires 
séparés par des formations marneuses ou marno-calcaires. Ce sont de haut en bas : 

 Calcaire du Kimméridgien basal d’une cinquantaine de mètres d’épaisseur ; 

 Calcaire du Bathonien supérieur, Callovien et Oxfordien (une centaine de 
mètres d’épaisseur) ; 

 Les calcaires et dolomie du Bajocien (70 à 80 m d’épaisseur) ; 

 Les grés et calcaires dolomitiques du Lias inférieur et moyen (70 à 100 m 
d’épaisseur) 
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Ces niveaux aquifères sont séparés par les épontes imperméables ou semi-
perméables suivantes : 

 Les marno-calcaires du Kimméridgien qui isolent les nappes du Crétacé 
supérieur des nappes du Jurassique.  

 Les marnes de l’Oxfordien supérieur qui séparent la nappe du Kimméridgien 
basal de la nappe du Bathonien, Callovien et Oxfordien ; 

 Les calcaires à niveaux marneux de la base du Bathonien et du sommet du 
Bajocien qui isolent le Bathonien du Bajocien ; 

 Les marnes noires du Toarcien qui isolent la nappe du Bajocien de la nappe du 
Lias. 

La figure suivante donne la coupe géologique du forage des Drouilles. 

 
Figure 21 : Coupe géologique du forage des Drouilles – BSS 

Sans datation des formations calcaires lors de la réalisation du forage, il est difficile 
d’attribuer précisément un âge géologique aux formations calcaires.  
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Le log stratigraphique du forage des Drouilles disponible à la BSS est donné ci-après. 

 
Figure 22 : Log stratigraphique du forage des Drouilles - BSS 

La formation du Kimméridgien est localement composée principalement de calcaires 
gris beige marneux. Cette formation isole la nappe du Bathonien-Callovo-Oxfordien 
des nappes sus-jacentes (Crétacé, alluvions). 

Il existe au sein des calcaires jurassiques des chenaux transmissifs dans lesquels 
transitent de grandes quantités d’eau avec des vitesses relativement rapides. Ces 
chenaux peuvent donner des débits intéressants lorsqu’ils sont interceptés par un 
forage où lorsque, en surface, ils alimentent une source.  
 
Le SDAGE Adour Garonne distingue deux masses d’eau dans les formations 
Jurassiques, sans tenir compte du découpage présenté ci-dessus : 

 Les nappes d’eau du Jurassiques dans leur partie libre : masse d’eau FRFG039 
« Calcaires des Causses du Quercy, bassin-versant de la Dordogne ». Les 
objectifs fixés par le SDAGE Adour-Garonne pour la période 2016-2021 sont 
l’atteinte d’un bon état quantitatif et qualitatif à l’horizon 2015.  L’état des lieux 
préparatoire au SDAGE Adour-Garonne pour la période 2016-2021 validé en 
2013 fait état d’un bon état qualitatif et chimique. 

 Les nappes d’eau du Jurassique dans leur partie captive : masse d’eau 
FRFG080 « Calcaires du Jurassique moyen et supérieur captif ». Les objectifs 
fixés par le SDAGE Adour-Garonne pour la période 2016-2021 sont l’atteinte 
d’un bon état quantitatif à l’horizon 2027 et qualitatif à l’horizon 2015. L’état des 
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lieux préparatoire au SDAGE Adour-Garonne pour la période 2016-2021 validé 
en 2013 fait état d’un bon état qualitatif et chimique. 

3.2.2 Contexte hydrogéologique local du forage des Drouilles : 
Nappe du Jurassique moyen et supérieur 

3.2.2.1 Piézométrie 

Les figures suivantes donnent les cartes piézométriques de la nappe du Bathonien-
Callovo-Oxfordien réalisée en 2007 dans le cadre de l’étude « Perspectives de gestion 
des nappes du secondaires en Agenais Périgord » 

 
Figure 23 : Carte piézométrique de la nappe du Bathonien-Callovo-Oxfordien – Avril 2007 (hautes 
eaux) – rapport RP56419FR – BRGM 
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Figure 24 : Carte piézométrique de la nappe du Bathonien-Callovo-Oxfordien – Octobre 2007– 
rapport RP56419FR – BRGM 

D’après ces données, le sens d’écoulement des eaux de la nappe du Bathonien-
Callovo-Oxfordien est orientée nord-est/sud-ouest. La Dordogne constitue un axe de 
drainage lorsque la formation jurassique est affleurante. 

Deux piézomètres non exploités sont présents sur la commune de Payrignac, ils sont 
situés à environ 6 km au sud-est du forage des Drouilles et capte réciproquement la 
nappe du Turonien (forage BSS n° 08323X0205/F) et du Bathonien-Calovo-Oxfordien 
(n°BSS 08323X0206/F). 
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Figure 25 : Localisation des piézomètres BSS n° 08323X0205/F et n°BSS 08323X0206/F 

La figure suivante donne les variations piézométriques de ces deux nappes au droit de ces ouvrages.
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Figure 26 : Variation du niveau piézométrique de la nappe du Turonien (Crétacé) et du Jurassique supérieur captif au droit des forages n°BSS° 
08323X0205/F et BSS 08323X0206/F 
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D’après ces données, la nappe du Crétacé est nettement en charge par rapport à la 
nappe du Jurassique. 

Pour la nappe du Jurassique, les niveaux de hautes eaux sont observés au printemps, 
celle de basses eaux en automne, début de l’hiver. 

La variation interannuelle de la nappe est de l’ordre de 4 m, la variation maximale 
mesurée a été d’environ 8.5 m. D’après ces données, la recharge interannuelle de la 
nappe est observée. 

Le niveau d’eau du forage des Drouilles est suivi en continu par l’exploitant, le 
graphique ci-dessous donne la variation de celui-ci du 14/11/2018 au 24/09/2019. 

 

Figure 27 : Variation du niveau piézométrique de la nappe du Jurassique captée par le forage 
des Drouilles 

Sur cette période de données, le forage non soumis à prélèvement est artésien de 
décembre 2018 à juillet 2019. Le rabattement observé est de l’ordre de 20 m pour un 
débit d’exploitation moyen de 70 m3/h. 

3.2.2.2 Vulnérabilité de la nappe 

Le territoire de l’ex SIAEP de Vitrac-la-Canéda est situé principalement sur les zones 
d’affleurement du Crétacé supérieur. Les zones d’affleurement des formations 
jurassiques sont présentes à environ 10 km au nord-est du forage des Drouilles. 

Le Jurassique moyen à supérieur constitué de calcaires oolitiques et micritiques très 
fortement karstiques est vulnérable lorsqu’il est affleurant. Ses zones d’affleurements 
sont fréquemment affectées par de nombreuses dolines. 
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3.2.3 Forages recensés autour du captage 

La carte et le tableau suivant indiquent les forages et sources captant principalement 
la nappe du Jurassique recensés à la banque du Sous-Sol dans un rayon de 10 km 
autour du forage des Drouilles.  
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Figure 28 : Localisation des zones d’affleurements du Jurassique – Info terre 
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Figure 29 : Localisation des ouvrages captant le Jurassique recensés à la BSS 
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Tableau 30 : Localisation des forages et sources AEP captant principalement le Jurassique recensés à la banque du Sous-Sol dans un rayon de 10 km autour 
du forage des Drouilles 

N°BSS Nom X en lambert II Y en lambert II Z ( m NGF) Commune 
Profondeur 

(en m) 
Ouvrage Année Usage Nappe captée 

BSS001ZQYY 

08323X0206/F 
NADAILLAC 

519920 1975580 

100 PAYRIGNAC 554 Forage 2007 Piézomètre Piézomètre 

Jurassique :  

Kimméridgien 

Callovo-Oxfordien 

Bathonien 

BSS001YSBK 

08082X0008/F 
MOULIN DE 

FAGEAT 
514163 1992247 150 PROISSANS 240 Forage 1991 AEP  Oxfordfien 

BSS001YRXX 

08078X0030/F 
Malpas 497791 1985315 62 Saint-Cyprien 253 Forage 1988 AEP Exploité Kimméridgien/Oxfordien 

BSS001YRZP 

08078X0071/F 
Souleillal 495846 1984447 61.6 Mouzens 746 Forage 2008 AEP Exploité Btahonien Bajocien 

BSS001YRXW 

08078X0028/F 
Font Marion 496379 1983705 70 Marnac 81.5 Forage 1986 AEP Exploité Kimméridgien/Oxfordien 

BSS001YSGA 

08085X0046/F 
Port D'envaux 502155 1981791 62 

Saint-Vincent-De-
Cosse 

312 Forage 1991 
Eau 

collective 
Piézomètre Kimméridgien/Oxfordien 

BSS001ZRBB 

08326X0006/F 
FONTAINE 
DE BOUZIC 

511407 1969736 115 Bouzic 400 Forage 1991 AEP Exploité Kimméridgien/Oxfordien 

BSS001YSMC 

08088X0017/F 
Les teilles 524916 1987678 89 Carlux 271 Forage 1989 AEP Exploité Bathonien- Bajocien 

BSS003RGDQ 

BSS003RGDQ/X 
SUBOUZIT 510 312   1 976 872 110 

CENAC-ET-SAINT-
JULIEN 

0 Source / Sans usage 
Non 

exploité 
Kimméridgien 
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4 DESCRIPTIF DU FORAGE DES DROUILLES 

4.1 Localisation de l’ouvrage 

 

Le forage des Drouilles est situé au lieu-dit « Les Drouilles » sur la commune de Groléjac, 
à environ 800 m au nord-ouest du bourg de Groléjac et à environ 250 m à l’est du site de 
production de La Borgne. 

Le forage se trouve en rive gauche de la Dordogne sur la parcelle n° 1562, section B de 
la commune de Groléjac. D’une superficie de 611 m2, cette parcelle appartient à la 
commune de Groléjac, la matrice cadastrale est donnée en annexe 10. 

Le forage des Drouilles est inscrit à la banque du sous-sol sous le numéro 
BSS BSS001YSKQ – 08087X0021/F. 

Les figures suivantes localisent l’ouvrage sur la carte IGN et sur le plan cadastral. 

 
Figure 30 : Localisation du forage des Drouilles sur fond IGN 
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Figure 31 : Localisation du forage des Drouilles sur fond cadastral 

4.2 Descriptif du forage des Drouilles 

Les données fournies ci-dessous sont issues des documents suivants :   

 Août 1990 – B. Angéli : Recherches et captage d'eaux souterraines – Rapport de 
fin d'études préliminaires et de reconnaissance 

 Janvier 1991 – B. Angéli : Réalisation d'un ouvrage de captage d'eau souterraine 
– Rapport de synthèse 

 Novembre 2007 - Diagnostic décennale de l’ouvrage – Hydroassistance 
 Avril 2017 – SHE - Etude diagnostique et schéma directeur phase 1 : Acquisition 

des données et analyses des besoins – Partie ressource  

4.2.1 Etude préalable à l’implantation de l’ouvrage 

Le SIAEP de Vitrac-La-Canéda a lancé une étude pour la recherche en eau sur son 
territoire en 1990.  

Deux zones ont été prospectées, l’une le long de la vallée du ruisseau de la Germaine 
s’écoulant en contrebas du bourg de Groléjac, l’autre le long de la Dordogne. 

Des prospections géophysiques ont été réalisées :  

 Secteur du ruisseau de la Germaine : 2 profils et 3 sondages électriques, 
 Secteur vallée de la Dordogne : 2 profils et 14 sondages électriques. 

Les principaux résultats sont donnés ci-après. 
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Tableau 31 : Résultat de la prospection géophysique réalisée en 1990 - Angeli 

Secteur ruisseau de 
la Germaine 

Profil B 

 

Profil C 

 
Sondages 
électriques 

Sites compacts 

Secteur vallée de la 
Dordogne 

Profil A 

 

Profil D 

 

Sondages 
électriques 

 

Au vu des résultats des investigations préalables aux travaux de forage, il a été décidé 
de réaliser le forage au droit du secteur de la vallée de la Dordogne, à proximité des 
points de profil A7-8. 

Les travaux de reconnaissance se sont déroulés en juin 1990. La transformation de 
l'ouvrage en captage AEP s'est déroulée d'octobre 1990 à décembre 1990  

4.2.2 Caractéristiques de l’ouvrage 

Les caractéristiques techniques du forage des Drouilles sont les suivantes. 
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Tableau 32 : Caractéristiques techniques du forage des Drouilles 

 Profondeur Diamètre Nature 

Foration 

0 – 8,5 m 

 

Ø 800 mm 

 

 8,5 – 9 m Ø 445 mm 

9 – 100 m Ø 311 mm 

100 – 349 m Ø 219 mm 

Tubage ouvrage 
de captage 

0 – 8,5 
Ø 447/457 

 
Tube acier plein 

0 - 9 

 
Ø 313/323 Tube acier plein 

0 – 100 

 
Ø 234/244 Tube acier plein 

100 - 349 Trou nu / 

Espace 
annulaire  

0 à 8.5 
Extrados tubage Ø 

447/457 
Cimentation sous pression 

0 à 9.5 
Extrados tubage Ø 

313/323 
Cimentation sous pression 

0 à 100 
Extrados tubage Ø 

234/244 
Cimentation sous pression 

Le forage capte la nappe du Bathonien – Callovien Oxfordien entre 100 m et 349 m de 
profondeur. 

L’espace annulaire entre le terrain et le tube plein de la chambre de pompage est cimenté. 
Le forage est donc conforme à la réglementation, selon l’article 7 de l’arrêté ministériel 
du 11 septembre 2003. Cette cimentation interdit l’infiltration des eaux de surface au sein 
de l’ouvrage et exclut également les risques de mise en relation de la nappe captée avec 
les nappes superficielles sus-jacentes.  

La coupe technique et géologique du forage des Drouilles est présentée dans la figure 
ci-dessous.  
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Figure 32 : Coupes technique et géologique du forage des Drouilles  (Angeli) - 1990 

Conformément à l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003, le SIAEP de Vitrac-La-
Canéda a fait procéder au diagnostic décennal du forage en novembre 2007. Ce 
diagnostic a été réalisé par la société Hydroassistance. Ce diagnostic a consisté en la 
réalisation d’une inspection caméra, d’un pompage d’essai par pallier et d’une diagraphie 
de production en pompage (T°, conductivité et flux). 



SMDE24 - SIAEP du Périgord Noir – Forage profond des Drouilles – Dossier d’autorisation préfectorale 
Pièce 4 : Etude préalable à l’avis de l’hydrogéologue agréé et notice d’incidences      MB H.E.H 

Avril 2021 77/257 Rapport U-03-0725 Pièce 4 v1 

 

Les extraits du diagnostic sont donnés ci-dessous 

 Inspection caméra de l’ouvrage sur le débit artésien  

 

 

 Diagraphies de température et de conductivité en dynamique : 

Les diagraphies de température et de conductivité ont été réalisées le 29/11/2007, elles  
ont été réalisées en dynamique à un débit de 70 m3/h. 

Le profil des mesures commence à 100 mètres, au niveau du trou nu, la figure ci-dessous 
donne les résultats obtenus. 
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Figure 33 : Extrait des résultats des diagraphies réalisées le 27/11/2007 sur le forage des Drouilles 
- Hyroassistance 
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 Flux  

La mesure du flux a été réalisée au débit moyen de 70 m3/h. 

La répartition des arrivées d’eau dans le forage lors de la mesure de flux a été la 
suivante :  

 14.2 % sont produits entre 165 et 250 m, 
 44.9 % du débit sont produits entre 250 et 270 m, 
 40.9 % du débit sont produits entre 319 et 321 m 

D’après ces données, 85.8 % du débit provient d'une profondeur comprise entre 250 et 
321 m, soit dans les formations de l'Oxfordien et du Bathonien (Jurassique moyen et 
supérieur) (fissure), 14.2 % proviennent de la formation du Kimméridgien. 

Les calcaires marneux du Kimméridgien ne sont pas productifs dans leur partie 
supérieure (épaisseur ~ 44 m). 

Une mesure de flux a été réalisée lors de la réalisation du forage en 1989, le résultat est 
donné ci-après  (rapport ressource en eau , diagnostic réseau). 

« Les eaux prélevées ont donc pour origine les calcaires du Jurassique.  

Les mesures effectuées au micro-moulinet ont montré que les arrivées d'eau étaient 
profondes, 72% du débit provient d'une profondeur comprise entre 250 et 320 m, soit 
dans les formations de l'Oxfordien et du Bathonien (Jurassique moyen et supérieur) :  

 148 m : 5% du débit,  
 170 m : 12 % du débit,  
 210-220 m : 5 % du débit,  
 220-250 m : 6 % du débit,  
 250-270 m : 37 % du débit,  
 270-320 m : 35 % du débit. » 

Ces observations sont caractéristiques d’un système karstique avec une répartition non 
homogène des venues d’eau. 
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 Conclusion sur l’état structurel de l’ouvrage 

Le diagnostic conclue que :  

 

Les diagraphies indiquent également que le gradient géothermique régional n’est pas 
observé au droit du forage des Drouilles Le tableau ci-après donne les températures 
mesurées lors de la diagraphie comparées aux températures théoriques normalement 
observées en fonction de la profondeur des principales arrivées d’eau (température 
moyenne régionale en surface : 12.5 °C, gradient thermique de 3°C/100m de 
profondeur). 

Tableau 33 : Comparaison des températures mesurées aux températures théoriques en fonction de 
la profondeur 

Ces informations indiquent que la vitesse de circulation des eaux est importante dans les 
karsts et la proximité des zones d’affleurements ne laissent pas le temps au gradient 
géothermique de s’établir. 

Le diagnostic montre que les calcaires marneux du Kimméridgien ne sont pas productifs 
dans leur partie supérieure (épaisseur ~ 44 m). 
 
 Tête de forage 

Le site supportant le forage est surélevé par rapport au terrain naturel alentour, il est 
ceinturé par des blocs calcaires. Le forage des Drouilles est situé dans un abri maçonné 
fermant à clefs, une trappe d’accès est présente sur le toit du site. Le sol du local se 
compose d’une dalle béton surélevé par rapport au terrain. Quatre ouvertures d’aération 
munies d’une grille en PVC sont présentes sur les murs du local du forage. 

 

Profondeur Températures mesurées Température théorique 

entre 165 et 250 m (14.2 % du débit) 17.5 Entre 17.45 et 20 °C 

entre 250 et 270 m (44.9 % du débit) 17.75 Entre 20 et 20.6°C 

entre 319 et 321 m (40.9 %) 
 

17.25 °C Entre 21.8 et 22.1°C 
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Figure 34 : Photographie du local abritant la tête de forage 

Dans le local, le tubage acier Tube acier plein Ø 234/244 dépasse du sol de 0.60 m. La 
colonne de pompage est raccordée par une bride pleine boulonnée à la tête de forage. 
Les eaux de prélevées sont envoyées dans le réservoir de la station de La Borgne.  

La tête de forage est équipée de 5 orifices permettant le passage des câbles de la pompe 
et de la sonde piézométrique. Ces orifices ne sont pas obturés, il sera nécessaire de 
mettre en place des presses étoupes afin d’assurer l’étanchéification de la tête de forage. 

 
Figure 35 : Photographie de la tête du forage des Drouilles 

Un piquage est présent à 1.35 m sous la tête du forage (~80 cm sous le sol de l’abri du 
forage), il sert de décharge pour gérer l’artésianisme. Les eaux sont évacuées en limite 
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sud-ouest du site par une canalisation et regagnent un fossé. Il n’y a pas de vanne de 
sectionnement sur la canalisation, le rejet est fonctionnel dès que le niveau de 
l’artésianisme atteint le trop-plein. Lors de la visite du site le 16/07/2019, le trop-plein 
n’était pas actif (forage en fonctionnement lors de la visite). Le débit d'artésianisme était 
de 6,3 m3/h mesuré à la cote du sol en décembre 1990. Le débit mesuré sur le trop plein 
dans le cadre du diagnostic réseau était de 0,6 m3/h le 10 janvier 2017, Il était de 8 m3/h 
le 26 février 2016. 

Ces prélèvements ne sont pas comptabilisés. La mise en place d’une vanne de 
sectionnement devra être réalisée afin de stopper ces rejets vers le milieu superficiel. Cet 
équipement conduira en une augmentation du niveau d’eau dans le forage, 
l’étanchéification de la tête de forage devra être effective afin d’éviter les débordements 
au droit de la tête du forage par les divers orifices. 

 
Figure 36 : Photographie de l’exutoire de la canalisation de trop-plein de l’artésianisme du forage 
des Drouilles 

La colonne d’exhaure est équipée :  

 d’un clapet anti retour,  
 d’une vanne électrique,  
 d’un compteur, 
 d’un clapet anti retour,  
 d’un robinet de prélèvement, 
 d’une ventouse 
 d’une vanne manuelle. 

Les eaux brutes sont envoyées dans le réservoir de la station de la Borgne (120 m3) 
située à environ 270 m à l’est du site du forage. Un compteur est présent sur la 
canalisation arrivant dans le réservoir depuis le forage.  

Un piquage alimentant une borne fontaine à disposition du public est présent en limite 
nord-ouest du site du forage, lors de la visite du site, la borne était fuyarde. 
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Figure 37 : Borne fontaine devant le site du forage des Drouilles 

La désinfection se fait par injection d’eau chlorée dans la bâche de stockage. Elle est 
fabriquée à partir de chlore gazeux. 

Le fonctionnement du forage est asservi au niveau d’eau de la bâche des Borgnes. Les 
pompes de refoulement de cette dernière alimentent le réservoir de la Grénie 

L’ARS de Dordogne effectue les contrôles réglementaires de la qualité de l’eau brute et 
de l’eau distribuée sur le réseau.  

4.2.3 Paramètres hydrodynamiques et paramètres d’exploitation 

4.2.3.1 Essai de pompage par paliers 

 

 Pompage d’essai de 1990 

Des pompages d'essai ont été réalisés par l'entreprise Forages Massé à l'issue de la 
transformation du sondage de reconnaissance en captage d'exploitation. 

Le pompage d’essai par palier a été réalisé le 13 décembre 1990 : 4 paliers enchainés 
aux débits croissants de 37 m3/h (3 H) 52 m3/h (2H), 70,6 m3/h (2 H), 108 m3/h (5 H) ont 
été réalisés. 

Le forage était artésien a un débit de 6,3 m3/h soit une pression piézométrique estimée 
à +1,5 m/sol. 

Le tableau suivant donne le résultat de ce pompage, les rabattements indiqués 
correspondent à ceux mesurés au bout de 2 h de pompage. 
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Tableau 34 : Résultat du pompage d’essai par paliers réalisé le 13 décembre 1990 

Débit 
Niveau 

dynamique/sol 
(en m) 

Rabattement 

(en m) 

S/Q 

(en m/m3/h) 

Débit 
spécifique 

(en m3/h/m) 

37 -7.56 9.06 0.24 4.1 

52 -12.95 14.45 0.28 3.6 

70.6 -21.84 23.34 0.33 3.0 

108 42.93 44.53 0.41 2.4 

Le graphique ci-après donne les caractéristiques du pompage d’essai par paliers.  

 
Figure 38 : Essai de débit par paliers du 12/12/1990 – Forage des Drouilles - Angeli
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Lors de sa réalisation, le débit spécifique du forage était moyen, de l’ordre de 3 m3/h/m 
pour un débit de 70 m3/h au bout de 2h00 de pompage. Le rabattement alors observé 
était de 23.34 m. 

Le pompage d’essai a été interprété à l’aide du logiciel OUAIP développé par le BRGM.  

 
Figure 39 : Interprétation du pompage d’essai par paliers du 13/12/1990 – OUAIP 

 
L’interprétation des résultats de l’essai par paliers a permis de définir les coefficients de 
pertes de charge linéaires et quadratiques suivants : 
 

s =BxQ + CxQ² 
Avec : 
s : le rabattement en m ; 
Q : le débit en m3/h ; 
 
B = 16.8.10-2 h/m² : les pertes de charges linéaires induites par les caractéristiques 
globales de la nappe. Elles représentent un rabattement de 12.6 m pour un débit de 75 
m3/h. 
 
C = 2.10-3 h²/m5 : les pertes de charge quadratiques liées aux vitesses d’écoulement à 
proximité immédiate du forage. Elles représentent un rabattement de 12.6 m pour un 
débit de 75 m3/h. Elles indiquent de fortes turbulences dans les fissures dans lesquelles 
transite l’eau. 

 Pompage d’essai de 2007 

Un pompage d’essai par paliers a été réalisé dans le cadre du diagnostic du forage le 
28 novembre 2007. 3 paliers enchainés de 2 H 00 aux débits croissants de 36.3 m3/h, 
68.2 m3/h et 100.3 m3/h ont été réalisés. 

Le tableau suivant donne le résultat de ce pompage. 
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Tableau 35 : Résultat du pompage d’essai par paliers réalisé le 28/11/2007 - Hydroassistance 

 

Le pompage d’essai a été interprété à l’aide du logiciel OUAIP développé par le BRGM.  

 
Figure 40 : Interprétation du pompage d’essai par paliers du 28/11/2007 – OUAIP 

 

L’interprétation des résultats des essais par paliers a permis de définir les coefficients 
de pertes de charge linéaires et quadratiques : B = 24.10-2 h/m² et C = 2. 10-3 h²/m5. 

Les valeurs des coefficients des pertes de charge obtenues lors du pompage d’essai de 
2007 sont du même ordre que celles obtenues lors du pompage d’essai de 1990. La 
productivité du forage ne semble pas avoir baissée, l’exploitation actuelle de l’ouvrage 
à 75 m3/h est donc cohérente avec les résultats de ces essais. 

4.2.3.2 Essai de pompage « longue durée »  

Un pompage d’essai « longue durée » a été réalisé lors de la création du forage, du 17 
au 20 décembre 1990 : pompage d'une durée de 69 heures au débit moyen de 74,6 
m3/h. 

Les données suivantes sont issues du diagnostic réseau partie – Ressource en eau. 

« Le pompage longue durée a permis de déterminer la transmissivité de la nappe au 
droit de l'ouvrage à l'aide de la formule simplifiée de Theis-Jacob : T = 0,183 x Q/C. 

Les transmissivités calculées sont résumées dans le tableau ci-dessous. 
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Tableau 36 : Résultats du pompage d’essai longue durée – Diagnostic réseau 

 

 
Figure 41 : Interprétation du pompage d’essai longue durée du 17 au 20/12/199 – Descente – 
Diagnostic réseau 

La transmissivité T1 est globalement constante sur les 3 premières heures de pompage 
(10 000 secondes), elle augmente ensuite traduisant une limite d'alimentation ou un 
phénomène de drainance (T2). 

On observe une petite perturbation sur les premières minutes de pompages (100 et 200 
secondes) entre 10 et 13 m de rabattement. 
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Figure 42 : Interprétation du pompage d’essai longue durée du 17 au 20/12/199 – remontée – 
Diagnostic réseau 

La transmissivité calculée sur la remontée est similaire à la transmissivité T1. On 
retrouve la même perturbation qu'à la descente de la 1000 à la 3000 unité, entre 10 et 
15 m de rabattement résiduel. 

A noter que l’aquifère étant karstique, les conditions d’application de la formule de 
Cooper Jacob ne sont pas respectées, les valeurs obtenues ne donnent qu’un ordre 
d’idée. 

4.2.3.3 Condition d’exploitation de l’ouvrage 

 

D’après les données fournies par l’exploitant, le débit d’exploitation de l’ouvrage oscille 
entre 69 et 72 m3/h. Le rabattement moyen observé est de 20 m pour une durée de 
pompage de trois heures. 

Les conditions d’exploitation actuelles de l’ouvrage et les débits sollicités par le SIAEP 
sont en adéquation avec les caractéristiques hydrodynamiques de l’aquifère capté et du 
forage.  

4.2.4 Qualité de l’eau du forage des Drouilles 

Le forage des Drouilles étant exploité pour l’alimentation en eau potable, les données 
qualitatives de l’eau brute sont disponibles depuis 1998 sur le site ADES. La dernière 
analyse réalisée le 12/02/2018 est donnée en annexe 11. 

D’après les analyses disponibles sur le site ADES, le diagramme de Piper ci-dessous 
indique que l’eau brute du forage des Drouilles possède un faciès chimique de type 
bicarbonatée calcique et magnésienne.  
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Figure 43 : Diagramme de Piper, eaux brutes du forage des Drouilles – Diagnostic réseau 

D’après le tableau ci-dessous, l’eau brute du forage, dont le pH moyen est de 7,47 a 
un pouvoir de dissolution du plomb élevé.  

Tableau 37 : Caractérisation du potentiel de dissolution du plomb dans l'eau en fonction du pH 

 

La dureté totale de l’eau brute est en moyenne égale à 24.4 °F correspondant à une 
eau moyennement dure. 

Le tableau ci-dessous donne les principaux résultats des analyses de l’eau prélevée le 
12/02/2018 (dernière analyse complète), seuls les paramètres en concentration 
supérieure à la limite de quantification sont cités. 
  

Classe de référence
Caractérisation du potentiel 

de dissolution du plomb

pH  7,0 Très élevé

7,0 < pH  7,5 Elevé

7,5 < pH  8,0 Moyen

8,0 < pH Faible
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Tableau 38 : Résultats des analyses physico-chimiques et bactériologiques de l’eau brute du 
forage des Drouilles  (12/02/2018) – ADES 

Eléments et paramètres Eau brute  

Norme eau brute 
arrêté 11 janvier 2007 

Norme eau de distribution 

arrêté 11 janvier 2007 

Limite de qualité 

Eau souterraine 

Limite de 
qualité 

Référence de qualité 

Bactéries coliformes /100ml 4 /  0 

Entérocoques /100 ml 0 10 000 0  

Escherichia coli /100ml 0 20 000 0  

Température en °C 12.1 25 0 25 

Turbidité en NFU 0.8  1 0,5 à 2 

Conductivité à 25°C en µS/cm 470   180<C<1000 

Dureté totale en ° F 24.2    

Calcium en mg/l 90    

Magnésium en mg/l 4.2    

Sodium en mg/l 5.4 200  200 

Potassium en mg/l 1    

Hydrogénocarbonates en mg/l 271    

Carbonates en mg/l 0    

Sulfates en mg/l 9.7 250  250 

Silice en mg/l 8.8    

Chlorures en mg/l 9 200  250 

Ammonium (NH4) en mg/l <0.01 4  

0.1 
S’il est démontré que 

l’ammonium a une origine 
naturelle, la valeur à 

respecter est de 0,50 mg/L 
pour les eaux souterraines 

Nitrates en mg/l 12 100 50  

Nitrites en mg/l <0,01  0,1  

Carbone organique total en mg/l 0.3 10  2 

Fluorures en mg/l 0.06  1,5  

Manganèse total en µg/l <2   50 

Fer <10    

ESA Métolachlor   0.03 2 0.1  

* Si origine naturelle, sinon 0,1 mg/l 

Remarque : la température indiquée de 12.1°C ne semble pas être représentative de la température de 
l’eau brute. 

 Pesticides 

Sur l’historique des données, seule la molécule ESA Métolachlor  a été quantifiée deux 
fois : le 18/02/2016 (0.08µg/l) et le 12/02/2018 (0.03µg/l). Ces concentrations sont 
inférieures aux normes et références de qualité. 
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Figure 44 : Variation des concentrations en ESA Métaolachlore dans les eaux brutes du forage 
des Drouilles – ADES 

 Nitrates 

La figure suivante donne l’évolution des concentrations en nitrates quantifiées dans les 
eaux brutes du forage des Drouilles. 

 
Figure 45 : Variation des concentrations en nitrates dans les eaux brutes du forage des Drouilles 
– ADES 

Les concentrations en nitrates dans les eaux brutes du forage sont comprises entre 3.8 
et 13 mg/l. Malgré la profondeur des arrivées d’eau, la qualité de l’eau pour le paramètre 
nitrates est légèrement dégradée par les activités anthropiques. Elle rese cependant 
très en dessous de la limite de qualité de 50 mg/l. 

 Bactériologie 

Le tableau suivant donne le résultat du suivi bactériologique des eaux brutes du forage 
des Drouilles, seuls sont indiqués les paramètres quantifiés. 

Tableau 39 : Suivi bactériologique des eaux brutes du forage des Drouilles - ADES 

Paramètre Nombre / 
100 ml Date de l’analyse 

Coliformes 1 27/11/1995 
Coliformes 1 13/09/1999 
Coliformes 1 12/05/2005 
Coliformes 1 18/02/2010 
Coliformes 4 12/02/2018 

Escherichia coli (E. coli) 1 12/05/2005 
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Il est observé une très faible contamination bactériologique dans les eaux brutes du 
forage des Drouilles (Coliformes, E. coli), conforme aux valeurs règlementaires. Les 
eaux brutes sont désinfectées à la station de la Borgne avant distribution sur le réseau. 

De par l’évolution de la concentration en nitrates, la présence ponctuelle de pesticides 
et de bactéries indicatrices de contamination fécale, le forage des Drouilles capte une 
ressource  présentant une certaine vulnérabilité, malgré la profondeur du forage. 

 Turbidité 

 
Figure 46 : Evolution de la valeur de la turbidité dans les eaux butes du forage des Drouilles - 
ADES 

Sur l’historique de donnée, la turbidité est supérieure à la limite de qualité pour l'analyse 
du 19 décembre 1990 qui a été réalisée dans le cadre du pompage d’essai longue 
durée, lors des tests de l’ouvrage. Depuis la mise en service de l’ouvrage, il n’y a pas, 
d’après les données du contrôle règlementaire, eu de dépassement de la limite de 
qualité pour ce paramètre. 

Lors de la réalisation du pompage d’essai par palier réalisé dans le cadre du diagnostic 
du réseau en 2007, la conductivité, température et la turbidité ont été suivi en continu. 
La figure suivante donne le résultat de ce suivi. 


